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ARRÊTÉS MINISTÉRIELS

Arrêté Ministériel n° 2018-1222 du 27 décembre 2018 
habilitant quatre experts-comptables à exercer les 
fonctions d’administrateur judiciaire, liquidateur et 
syndic.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.231 du 12 juillet 2000 relative aux professions 
d’expert-comptable et de comptable agréé ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2016-55 du 21 janvier 2016 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Bettina rAgAzzoNi, MM. André gAriNo, Jean-Paul 
sAmbA et Christian boissoN, experts-comptables, sont habilités à 
exercés jusqu’au 31 décembre 2021 les fonctions d’administrateur 
judiciaire, liquidateur et syndic.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-1223 du 27 décembre 2018 
portant majoration du traitement indiciaire de base 
de la Fonction Publique.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée,

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2018-612 du 25 juin 2018 portant 
majoration du traitement indiciaire de base de la Fonction 
Publique ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le traitement indiciaire de base afférent à l’indice 100, visé à 
l’article 29 de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, modifiée, susvisée, 
et à l’article 27 de la loi n° 1.096 du 7 août 1986, modifiée, 
susvisée, est porté à la somme annuelle de 7.032,49 €, à compter 
du 1er janvier 2019.

Art. 2.

Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé de 
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1225 du 27 décembre 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2003-415 du 
31 juillet 2003 fixant le montant des prestations en 
nature dues par la Caisse de Compensation des 
Services Sociaux, modifié.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant 
création d’une Caisse de Compensation des Services Sociaux de 
la Principauté de Monaco ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 92 du 7 novembre 1949 
modifiant et codifiant les Ordonnances d’application de 
l’Ordonnance-loi n° 397, susvisée, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant 
le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de 
l’Ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, en cas 
de maladie, accident, maternité, invalidité et décès, modifiée ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 84-688 du 30 novembre 1984 relatif 
à la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, 
des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires 
médicaux, modifié ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 96-209 du 2 mai 1996 relatif à la 
nomenclature générale des analyses et examens de laboratoires, 
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-415 du 31 juillet 2003 fixant le 
montant des prestations en nature dues par la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux, modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Sous la lettre C-Frais Pharmaceutiques de l’article premier de 
l’arrêté ministériel n° 2003-415 du 31 juillet 2003, modifié, 
susvisé, les dispositions du point 5 Honoraires de dispensation 
sont supprimées et remplacées par les dispositions suivantes :

« 5. Honoraires de dispensation

L’exécution d’une prescription de médicaments inscrits sur la 
liste des spécialités remboursables par les régimes obligatoires 
d’assurance maladie ouvre droit à la facturation d’honoraires de 
dispensation dans les conditions suivantes.

5.1 Honoraires de dispensation simple

Pour chaque conditionnement de médicament remboursable 
facturé, un honoraire de dispensation simple peut être facturé par 
le pharmacien d’officine, sous réserve que le médicament délivré 
comporte un code CIP.

Le montant de l’honoraire des grands conditionnements, qui 
correspondent à trois mois de traitement, est distinct de 
l’honoraire de base et ne se cumule pas avec ce dernier.

5.2. Honoraires de dispensation complexe

Lorsqu’une même prescription comporte au moins cinq lignes 
différentes de spécialités pharmaceutiques remboursables, et que 
son exécution fait l’objet d’une seule délivrance, un honoraire de 
dispensation complexe peut être facturé par le pharmacien 
d’officine.

Cet honoraire est cumulable avec les honoraires de 
dispensation simple facturés pour l’exécution de cette même 
prescription.

5.3. Honoraires de dispensation pour médicament 
remboursable

Lors de l’exécution de toute ordonnance contenant au moins 
un médicament remboursable, un honoraire de dispensation pour 
médicament remboursable peut être facturé par le pharmacien 
d’officine.

Cet honoraire se cumule avec les honoraires de dispensation 
simple, et, le cas échéant, avec l’honoraire de dispensation 
complexe, pour l’exécution d’une même prescription.
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5.4. Honoraires de dispensation jeunes enfants et patients âgés

L’honoraire de dispensation jeunes enfants et patients âgés 
peut être facturé par le pharmacien d’officine pour toute exécution 
d’ordonnance dont le bénéficiaire est âgé soit de moins de 3 ans, 
soit d’au moins 70 ans.

Lorsque sa facturation est autorisée, l’honoraire de 
dispensation jeunes enfants et patients âgés est cumulable avec 
les autres honoraires de dispensation.

5.5. Honoraires de dispensation médicament spécifique

Le pharmacien d’officine peut facturer l’honoraire de 
dispensation médicament spécifique lorsqu’il exécute une 
ordonnance comportant un ou plusieurs médicaments dits 
spécifiques, et désignés comme tels dans la liste de référence 
retenue par l’assurance maladie française.

Lorsque sa facturation est autorisée, l’honoraire de 
dispensation médicament spécifique est cumulable avec les 
autres honoraires de dispensation.

5.6. Tarifs de facturation et de remboursement des honoraires 
de dispensation

La tarification des différents honoraires facturés par les 
pharmaciens d’officine ne peut faire l’objet de dépassements 
d’aucune sorte.

Ces honoraires peuvent être complétés uniquement par les 
indemnités de délivrance prévues au titre des services de garde.

- Honoraires de dispensation simple :  1,02 €

- Honoraires de dispensation simple grand conditionnement : 
 2,76 €

- Honoraires de dispensation complexe :  0,51 €

- Honoraires de dispensation spécialité remboursable : 0,51 €

- Honoraires de dispensation jeunes enfants et patients âgés : 
 0,51 €

- Honoraires de dispensation médicament spécifique :  2,04 €

Ces tarifs entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2019. ».

Art. 2.

L’article 3 de l’arrêté ministériel n° 2003-415 du 31 juillet 
2003, modifié, susvisé, est supprimé et remplacé par les 
dispositions suivantes :

« Article 3

La participation de l’assuré peut être supprimée pour des frais 
de traitement et d’examen, dans certains cas, et selon des 
modalités fixées par arrêté ministériel.

Cette participation est également supprimée pour les éléments 
suivants prévus à la lettre C de l’article premier, lorsqu’ils 
peuvent être facturés :

- Indemnités de délivrance durant les gardes d’officine ;

- Honoraires de dispensation complexe ;

-  Lors de la dispensation d’un médicament exonéré de ticket 
modérateur, pour l’honoraire de dispensation simple qui s’y 
rapporte ainsi que pour les honoraires de dispensation 
« spécialité remboursable », « jeunes enfants et patients 
âgés » et « médicament spécifique » éventuellement 
facturés en sus lors de l’exécution de cette même 
ordonnance. ».

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1226 du 27 décembre 2018 
modifiant l’arrêté ministériel n° 2003-416 du 
31 juillet 2003 fixant le montant des prestations en 
nature dues par la Caisse d’Assurance Maladie, 
Accident et Maternité des Travailleurs Indépendants, 
modifié.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la loi n° 1.048 du 28 juillet 1982 instituant un régime de 
prestations sociales en faveur des travailleurs indépendants, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.488 du 1er octobre 1982 
fixant les modalités d’application de la loi n° 1.048 du 28 juillet 
1982 instituant un régime de prestations sociales en faveur des 
travailleurs indépendants, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 84-688 du 30 novembre 1984 relatif 
à la nomenclature générale des actes professionnels des médecins, 
des chirurgiens-dentistes, des sages-femmes et des auxiliaires 
médicaux, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 96-209 du 2 mai 1996 relatif à la 
nomenclature générale des analyses et examens de laboratoires, 
modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2003-416 du 31 juillet 2003 fixant le 
montant des prestations en nature dues par la Caisse d’Assurance 
Maladie, Accident et Maternité des Travailleurs Indépendants, 
modifié ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ; 

Arrêtons : 

Article Premier.

Sous la lettre C-Frais Pharmaceutiques de l’article premier de 
l’arrêté ministériel n° 2003-416 du 31 juillet 2003, modifié, les 
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dispositions du point 5 Honoraires de dispensation sont 
supprimées et remplacées par les dispositions suivantes :

« 5. Honoraires de dispensation

L’exécution d’une prescription de médicaments inscrits sur la 
liste des spécialités remboursables par les régimes obligatoires 
d’assurance maladie ouvre droit à la facturation d’honoraires de 
dispensation dans les conditions suivantes.

5.1 Honoraires de dispensation simple

Pour chaque conditionnement de médicament remboursable 
facturé, un honoraire de dispensation simple peut être facturé par 
le pharmacien d’officine, sous réserve que le médicament délivré 
comporte un code CIP.

Le montant de l’honoraire des grands conditionnements, qui 
correspondent à trois mois de traitement, est distinct de l’honoraire 
de base et ne se cumule pas avec ce dernier.

5.2. Honoraires de dispensation complexe

Lorsqu’une même prescription comporte au moins cinq lignes 
différentes de spécialités pharmaceutiques remboursables, et que 
son exécution fait l’objet d’une seule délivrance, un honoraire de 
dispensation complexe peut être facturé par le pharmacien 
d’officine.

Cet honoraire est cumulable avec les honoraires de dispensation 
simple facturés pour l’exécution de cette même prescription.

5.3. Honoraires de dispensation pour médicament 
remboursable

Lors de l’exécution de toute ordonnance contenant au moins 
un médicament remboursable, un honoraire de dispensation pour 
médicament remboursable peut être facturé par le pharmacien 
d’officine.

Cet honoraire se cumule avec les honoraires de dispensation 
simple, et, le cas échéant, avec l’honoraire de dispensation 
complexe, pour l’exécution d’une même prescription.

5.4. Honoraires de dispensation jeunes enfants et patients âgés

L’honoraire de dispensation jeunes enfants et patients âgés 
peut être facturé par le pharmacien d’officine pour toute exécution 
d’ordonnance dont le bénéficiaire est âgé soit de moins de 3 ans, 
soit d’au moins 70 ans.

Lorsque sa facturation est autorisée, l’honoraire de 
dispensation jeunes enfants et patients âgés est cumulable avec 
les autres honoraires de dispensation.

5.5. Honoraires de dispensation médicament spécifique

Le pharmacien d’officine peut facturer l’honoraire de 
dispensation médicament spécifique lorsqu’il exécute une 
ordonnance comportant un ou plusieurs médicaments dits 
spécifiques, et désignés comme tels dans la liste de référence 
retenue par l’assurance maladie française.

Lorsque sa facturation est autorisée, l’honoraire de 
dispensation médicament spécifique est cumulable avec les autres 
honoraires de dispensation.

5.6. Tarifs de facturation et de remboursement des honoraires 
de dispensation

La tarification des différents honoraires facturés par les 
pharmaciens d’officine ne peut faire l’objet de dépassements 
d’aucune sorte.

Ces honoraires peuvent être complétés uniquement par les 
indemnités de délivrance prévues au titre des services de garde.

- Honoraires de dispensation simple :  1,02 €
- Honoraires de dispensation simple grand conditionnement : 
 2,76 €
- Honoraires de dispensation complexe :  0,51 €
- Honoraires de dispensation spécialité remboursable :  0,51 €
- Honoraires de dispensation jeunes enfants et patients âgés : 
 0,51 €
- Honoraires de dispensation médicament spécifique :  2,04 €
Ces tarifs entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2019. ».

Art. 2.

L’article 3 de l’arrêté ministériel n° 2003-416 du 31 juillet 
2003 fixant le montant des prestations en nature dues par la 
Caisse d’Assurance Maladie, Accident et Maternité des 
Travailleurs Indépendants, modifié est supprimé et remplacé par 
les dispositions suivantes :

« Article 3

Les cas dans lesquels la participation des bénéficiaires de 
prestations aux frais de traitement peut être limitée ou supprimée 
sont ceux fixés par arrêté ministériel pour les salariés du Régime 
Général.

Cette participation est également supprimée pour les éléments 
suivants prévus à la lettre C de l’article premier, lorsqu’ils 
peuvent être facturés :

- Indemnités de délivrance durant les gardes d’officine ;

- Honoraires de dispensation complexe ;

- Lors de la dispensation d’un médicament exonéré de ticket 
modérateur, pour l’honoraire de dispensation simple qui s’y 
rapporte ainsi que pour les honoraires de dispensation « spécialité 
remboursable », « jeunes enfants et patients âgés » et « médicament 
spécifique » éventuellement facturés en sus lors de l’exécution de 
cette même ordonnance. ».

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 
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Arrêté Ministériel n° 2018-1227 du 27 décembre 2018 
autorisant un ostéopathe à exercer sa profession à 
titre libéral, exclusivement au domicile des patients.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 5.640 du 14 décembre 2015 
portant création d’une Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2008-483 du 1er septembre 2008 
relatif aux actes et aux conditions d’exercice de l’ostéopathie, 
modifié ;

Vu la requête formulée par M. Corentin moNdielli ;

Vu l’avis émis par l’Association dénommée « Registre des 
Ostéopathes de Monaco » ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Corentin moNdielli est autorisé à exercer la profession 
d’ostéopathe à titre libéral, exclusivement au domicile des 
patients, pour une durée d’un an.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1228 du 27 décembre 2018 
autorisant un médecin à exercer son art au sein de 
l’Institut Monégasque de Médecine du Sport.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de 
médecin, chirurgien, dentiste, sage-femme et herboriste, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 327 du 30 août 1941 instituant un 
Ordre des Médecins dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2002-513 du 13 août 2002 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « I.M.2S. CONCEPT » ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2006-92 du 17 février 2006 autorisant 
l’Institut Monégasque de Médecine du Sport à exercer ses 
activités, modifié ;

Vu l’arrêté ministériel n° 2012-312 du 29 mai 2012 portant 
approbation du Code de déontologie médicale ;

Vu la requête formulée par le Directeur Général de l’Institut 
Monégasque de Médecine du Sport en faveur du Docteur Julien 
loPez ;

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le Docteur Julien loPez, spécialiste en chirurgie orthopédique 
et traumatologie, est autorisé à exercer son art au sein de l’Institut 
Monégasque de Médecine du Sport, à compter du 1er janvier 
2019.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires Sociales 
et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Arrêté Ministériel n° 2018-1229 du 27 décembre 2018 
autorisant un médecin à exercer son art au sein du 
Centre Cardio-Thoracique de Monaco.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu l’Ordonnance du 29 mai 1894 sur les professions de 
médecin, chirurgien, dentiste, sage-femme et herboriste, 
modifiée ;

Vu l’Ordonnance du 1er avril 1921 réglementant l’exercice de 
la médecine, modifiée ;

Vu l’Ordonnance-loi n° 327 du 30 août 1941 instituant un 
Ordre des médecins dans la Principauté, modifiée ;

Vu l’arrêté ministériel n° 84-39 du 13 janvier 1984 portant 
autorisation et approbation des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée « Centre Cardio-Thoracique de 
Monaco » en abrégé « C.C.M. », modifié ; 

Vu l’arrêté ministériel n° 87-330 du 22 juin 1987 autorisant le 
Centre Cardio-Thoracique de Monaco à exercer effectivement 
ses activités, modifié ;
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Vu l’arrêté ministériel n° 2012-312 du 29 mai 2012 portant 
approbation du Code de déontologie médicale ;

Vu la requête formulée par la Direction du Centre Cardio-
Thoracique de Monaco en faveur du Docteur Ludovic grech ;

Vu l’avis émis par le Conseil de l’Ordre des Médecins ;

Vu l’avis émis par la Direction de l’Action Sanitaire ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
12 décembre 2018 ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Le Docteur Ludovic grech, spécialiste en anesthésie-
réanimation, est autorisé à exercer son art au sein du Centre 
Cardio-Thoracique de Monaco, à compter du 1er janvier 2019.

Art. 2.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le vingt-
sept décembre deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,
s. telle. 

Erratum à l’arrêté ministériel n° 2018-952 du 10 octobre 
2018 portant application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 7.155 du 10 octobre 2018 relative à l’octroi des 
allocations pour charges de famille aux fonctionnaires 
et agents de l’État et de la Commune, publié au 
Journal de Monaco du 19 octobre 2018.

Il fallait lire page 2886 :

« Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la Constitution, notamment son article 51 ;

Vu la loi n° 486 du 17 juillet 1948 relative à l’octroi des 
allocations pour charges de famille, des prestations médicales, 
chirurgicales et pharmaceutiques aux fonctionnaires de l’État et 
de la Commune ;

Vu la loi n° 583 du 28 décembre 1953 sur la retraite du 
personnel titulaire des services publics, notamment son article 
premier ;

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu la loi n° 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions de 
retraite des fonctionnaires, des magistrats et de certains agents 
publics, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu la loi n° 1.228 du 10 juillet 2000 portant statut des 
Greffiers, modifiée, et notamment ses articles 20 et 22 ; 

Vu la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007 sur l’éducation, modifiée ;

Vu la loi n° 1.364 du 16 novembre 2009 portant statut de la 
magistrature, modifiée, notamment son article 35 ; 

Vu la loi n° 1.398 du 24 juin 2013 relative à l’administration 
et à l’organisation judiciaires ;

Vu la loi n° 1.450 du 4 juillet 2017 relative à la résidence 
alternée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 8.017 du 1er juin 1984 portant 
statut des militaires de la force publique, modifiée, et notamment 
son article 25 ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 16.299 du 28 avril 2004 
fixant les modalités d’application de l’exercice des fonctions à 
temps partiel des fonctionnaires de l’État, modifiée ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 231 du 3 octobre 2005 
portant création d’un Service des Prestations Médicales de 
l’État ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 3.782 du 16 mai 2012 portant 
organisation de l’administration pénitentiaire et de la détention ; 

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 7.155 du 10 octobre 2018 
relative à l’octroi des allocations pour charges de famille aux 
fonctionnaires et agents de l’État et de la Commune ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
3 octobre 2018 ;

Arrêtons : 

TITRE I

DES PRESTATIONS FAMILIALES

CHAPITRE I

DES ALLOCATIONS PRÉNATALES

Section I 

Des pièces requises pour leur obtention 

Article Premier.

Toute demande d’allocations prénatales est accompagnée du 
feuillet d’examen prénatal dûment complété par le médecin ayant 
constaté l’état de grossesse avant le 3ème mois de la grossesse.
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Leur maintien est conditionné à la communication des 
comptes rendus d’au moins deux examens médicaux au cours de 
la grossesse et du compte rendu de l’examen post-natal de la 
mère dans les huit semaines suivant l’accouchement.

Section II

Du montant

Art. 2.

Le montant des allocations prénatales pour les fonctionnaires 
de l’État et de la Commune correspond au montant visé au 
chiffre 3°) de l’article 5 du présent arrêté.

Art. 3.

Le montant des allocations prénatales pour les agents de l’État 
et de la Commune correspond au montant visé au chiffre 1°) de 
l’article 5 du présent arrêté.

CHAPITRE II

DES ALLOCATIONS FAMILIALES

Section I

Des pièces requises pour leur obtention

Art. 4.

Conformément aux articles 13 et 22 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 7.155 du 10 octobre 2018, susvisée, la demande 
d’allocations familiales est accompagnée, selon le cas :

1°) de la copie intégrale de l’acte de naissance ;

2°) d’un certificat de scolarité de l’enfant dans un 
établissement public ou privé d’enseignement ; 

3°) d’un certificat médical établi par le médecin-inspecteur 
de l’inspection médicale des scolaires attestant que l’enfant ne 
peut fréquenter régulièrement aucun établissement 
d’enseignement en raison de son état de santé ;

4°) d’un certificat établi par la Direction de l’Éducation 
Nationale, de la Jeunesse et des Sports attestant que l’enfant est 
soumis à l’obligation scolaire dans la famille dans le respect des 
dispositions de la loi n° 1.334 du 12 juillet 2007, modifiée, 
susvisée.

L’allocataire transmet chaque année, avant le 30 septembre, le 
certificat mentionné, selon le cas, aux chiffres 2, 3 ou 4.

Section II

Des montants

Art. 5.

Le montant des allocations familiales versé aux agents de 
l’État et de la Commune est fixé en fonction des tranches d’âge 
suivantes : 

1°) enfants âgés de moins de 3 ans ;

2°) enfants âgés de 3 à 5 ans ;

3°) enfants âgés de 6 à 9 ans ;

4°) enfants âgés de 10 ans et plus.

Art. 6.

Le montant des allocations familiales pour chaque tranche 
d’âge est fixé, chaque année, par arrêté ministériel.

Art. 7.

Par dérogation aux dispositions de l’article 5 du présent arrêté, 
le montant des allocations familiales servi aux fonctionnaires de 
l’État et de la Commune correspond, quel que soit l’âge de 
l’enfant, au montant visé au chiffre 3° dudit article. 

Section III

Du plafond de la rémunération de l’enfant étudiant

Art. 8.

Le plafond visé au chiffre 3 du deuxième alinéa de l’article 20 
de l’Ordonnance Souveraine n° 7.155 du 10 octobre 2018, 
susvisée, est fixé à 3,4 fois le montant mensuel des allocations 
familiales.

CHAPITRE III

DE L’ALLOCATION DE PRÉ-ADOPTION

Section I 

Des pièces requises pour son obtention

Art. 9. 

Toute demande d’allocation de pré-adoption est effectuée par 
l’intermédiaire du formulaire adapté et est accompagnée du 
jugement d’adoption. 

Section II

Du montant 

Art. 10.

Le montant de l’allocation de pré-adoption correspond au 
montant de neuf mois d’allocations prénatales servi en application 
des articles 2 ou 3 du présent arrêté.

TITRE II

DES AVANTAGES SOCIAUX

Art. 11.

Aux articles 13, 15, 27 et 28 du présent Titre, on entend par 
niveau de ressources u foyer la somme des ressources du chef de 
foyer et de l’autre membre du couple divisée par le nombre 
d’enfants du foyer augmenté du chiffre deux.
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Sont compris dans les ressources, les éléments suivants : 

1° la totalité des ressources dont le foyer dispose ;

2° les pensions de retraite de l’allocataire et de son conjoint ou 
de toute personne ayant une vie maritale avec l’allocataire ; 

3° les prestations compensatoires, pensions alimentaires et, le 
cas échéant, les parts contributives aux frais d’entretien des 
enfants communs, perçues ou venant en déduction des revenus 
de l’allocataire ou de son conjoint ou de la personne ayant une 
vie maritale avec l’allocataire.

Les prestations familiales, les allocations logement et les 
secours sociaux sont exclus de ce calcul.

CHAPITRE I

DES ALLOCATIONS COMPLÉMENTAIRES

Section I 

De l’allocation de soutien de famille

Sous-section I

Des pièces requises pour son obtention

Art. 12.

Toute demande d’allocation de soutien de famille est effectuée 
par l’intermédiaire du formulaire adapté permettant de procéder 
aux vérifications prévues à l’article 30 de l’Ordonnance 
Souveraine n° 7.155 du 10 octobre 2018, susvisée. 

Sous-section II

Du montant et de la date de versement

Art. 13.

Le montant mensuel de l’allocation de soutien de famille est 
calculé, pour les fonctionnaires et agents de l’État et de la 
Commune, en activité ou retraités, percevant les allocations 
familiales, en fonction des ressources et des charges de 
l’allocataire et du nombre d’enfants à sa charge.

Art. 14. 

L’allocation de soutien de famille est versée à compter de la 
date de la demande de l’allocataire.

Section II

De l’allocation de crèche

Sous-section I

Des pièces requises pour son obtention

Art. 15. 

Toute demande d’allocation de crèche est effectuée par 
l’intermédiaire du formulaire adapté et est accompagnée des 
documents suivants : 

1°) tous justificatifs des ressources du foyer de l’allocataire ;

2°) la facture de l’établissement de garde ou le reçu de 
paiement de l’assistance maternelle, dans un délai de trente jours 
suivant la date de leur émission. Au-delà de ce délai, il ne sera 
procédé à aucun versement. 

Sous-section II

Du montant et de la date de versement

Art. 16. 

Le montant mensuel de l’allocation de crèche est calculé en 
fonction du nombre de jours de présence de l’enfant en crèche ou 
chez une assistante maternelle agréée.

Dans le cas où le conjoint ou la personne vivant maritalement 
avec l’allocataire perçoit de l’organisme de sécurité sociale dont 
il relève ou de son employeur un avantage de même nature, les 
sommes ainsi versées sont déduites du montant de l’allocation.

Art. 17.

L’allocation de crèche est versée à compter de la date de la 
demande de l’allocataire.

Section III

De l’allocation d’orphelin

Sous-section I

Des pièces requises pour son obtention

Art. 18. 

Toute demande d’allocation d’orphelin est effectuée par 
l’intermédiaire du formulaire adapté et est accompagnée des 
documents suivants : 

1°) selon le cas, le certificat de décès du père ou de la mère de 
l’enfant ou des deux, ou le jugement constatant la présomption 
d’absence du père ou de la mère ou des deux ;

2°) l’acte de naissance de chaque enfant ;

3°) le certificat de scolarité de chaque enfant.

Sous-section II

Du montant et de la date de versement

Art. 19. 

Le montant de l’allocation d’orphelin est, selon le cas : 

1°) identique au montant des allocations familiales versé 
conformément aux articles 5, 6 et 7 du présent arrêté, si les père 
et mère sont décédés ou présumés décédés ;

2°) égal à la moitié du montant des allocations familiales 
versé conformément aux articles 5, 6 et 7 du présent arrêté, si 
seul le père ou la mère est décédé ou présumé décédé.
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Art. 20. 

L’allocation d’orphelin est versée à compter de la date du 
décès ou du jugement constatant la présomption de décès du père 
ou de la mère ou des deux. 

CHAPITRE II

DES ALLOCATIONS ANNUELLES

Section I

De l’allocation de scolarité

Sous-section I

Des pièces requises pour son obtention

Art. 21.

Conformément à l’article 39 de l’Ordonnance Souveraine 
n° 7.155 du 10 octobre 2018, susvisée, dans le cas où le conjoint 
ou la personne ayant une vie maritale avec l’allocataire exerce 
une activité rémunérée et perçoit, de l’organisme social dont il 
relève ou de son employeur, un avantage de même nature, les 
fonctionnaires et agents de l’État et de la Commune ayant la 
qualité d’allocataire doivent fournir, avant le dernier vendredi du 
mois d’octobre de l’année en cours, une pièce justificative 
précisant le montant de cet avantage.

Art. 22.

Dans le cas où l’enfant exerce une activité rémunérée 
parallèlement à la poursuite de ses études, cette activité et le 
montant de ses revenus doivent être signalés au Service 
compétent, avant le dernier vendredi du mois de septembre de 
l’année en cours. 

S’il débute une telle activité postérieurement au versement de 
ladite allocation, cette activité et ses revenus doivent être signalés 
dans les meilleurs délais au Service précité.

Sous-section II

Du montant et de la date du versement

Art. 23.

Dans le cas où le conjoint ou la personne ayant une vie 
maritale avec l’allocataire exerce une activité rémunérée et 
perçoit de l’organisme social dont il relève ou de son employeur 
un avantage de même nature, les sommes correspondantes sont 
déduites de l’allocation de scolarité.

Art. 24.

L’allocation de scolarité est fixée chaque année. Son montant 
varie en fonction de la classe ou du niveau d’étude des enfants.

Art. 25.

Le versement de l’allocation de scolarité est effectué au mois 
de novembre de l’année en cours.

Section II

De l’allocation de vacances et 
de l’allocation exceptionnelle de rentrée scolaire

Sous-section I

Des dispositions communes

Art. 26.

Toute demande d’allocation de vacances ou d’allocation 
exceptionnelle de rentrée scolaire est accompagnée des 
documents suivants : 

1°) une copie du bulletin de salaire du mois de décembre de 
l’année précédant l’année en cours, sur lequel figure le montant 
annuel du cumul net imposé, du conjoint ou de la personne ayant 
une vie maritale avec le demandeur, ne relevant pas du régime 
social des fonctionnaires ou agents de l’État ou de la Commune, 
ou à défaut, une attestation de salaire établie par son employeur 
précisant le montant des revenus nets perçus du 1er janvier au 
31 décembre de l’année précédant l’année en cours ;

2°) un document attestant du montant mensuel des pensions 
alimentaires perçues ou versées à l’ex-conjoint, pour les 
personnes divorcées ou séparées ; 

3°) une attestation sur l’honneur certifiant ne pas exercer 
d’activité rémunérée, émanant du conjoint ou de la personne 
ayant une vie maritale avec l’agent contractuel ou saisonnier ou 
suppléant qui ne bénéficie pas de deux ans d’ancienneté.

La demande et les documents requis doivent être transmis 
avant le dernier vendredi du mois de juin de l’année en cours.

Art. 27.

Les fonctionnaires et les agents de l’État et de la Commune 
percevant l’allocation au foyer ou l’allocation de soutien de 
famille ou ayant déjà fourni les justificatifs de leurs ressources 
aux fins du versement d’une allocation annuelle n’ont plus à 
communiquer ces justificatifs.

Art. 28.

Le montant de l’allocation de vacances et de l’allocation 
exceptionnelle de rentrée scolaire est déterminé en fonction du 
niveau de ressources du foyer.

Sous-section II

De l’allocation de vacances

Art. 29.

Le versement de l’allocation de vacances est effectué au mois 
de juillet de l’année en cours. 

Art. 30.

Le montant de l’allocation de vacances est fixé en fonction 
des tranches d’âge suivantes :
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1°) enfants âgés de moins de 2 ans ;

2°) enfants âgés de 2 ans à moins de 7 ans ;

3°) enfants âgés de 7 ans à moins de 21 ans.

Sous-section III

De l’allocation exceptionnelle de rentrée scolaire

Art. 31.

Sans préjudice des dispositions de l’article 26, toute demande 
d’allocation exceptionnelle de rentrée scolaire doit également 
être accompagnée d’une attestation de non-perception 
d’allocation exceptionnelle de rentrée scolaire, pour la femme 
fonctionnaire ou agent de l’État ou de la Commune dont le 
conjoint ou la personne vivant maritalement avec elle justifie la 
qualité d’allocataire auprès d’une caisse de sécurité sociale autre 
que la Caisse de Compensation des Services Sociaux.

Art. 32.

Le versement de l’allocation exceptionnelle de rentrée scolaire 
est effectué au mois d’août de l’année en cours.

TITRE III

DES DISPOSITIONS FINALES

Art. 33.

Toutes dispositions contraires au présent arrêté sont et 
demeurent abrogées.

Art. 34.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter 
du 1er janvier 2019.

Art. 35.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Affaires 
Sociales et de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le dix octobre 
deux mille dix-huit.

Le Ministre d’État,

s. telle. ».

Le reste sans changement.

ARRÊTÉS MUNICIPAUX

Arrêté Municipal n° 2018-5070 du 27 décembre 2018 
portant nomination d’une Éducatrice de Jeunes 
Enfants dans les Services Communaux (Service 
d’Actions Sociales).

Nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2005-98 du 16 décembre 2005 
portant nomination et titularisation d’une Éducatrice de Jeunes 
Enfants dans les Services Communaux (Service d’Actions 
Sociales et de Loisirs) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2008-2712 du 20 août 2008 portant 
nomination d’une Éducatrice de Jeunes Enfants dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales et de Loisirs – Crèche 
de la Roseraie) ;

Vu l’arrêté municipal n° 2013-301 du 1er février 2013 portant 
nomination d’une Éducatrice de Jeunes Enfants dans les Services 
Communaux (Service d’Actions Sociales et de Loisirs – Crèche 
de la Roseraie) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

Mme Bernadette riehl est nommée dans l’emploi d’Éducatrice 
de Jeunes Enfants à la Crèche des Eucalyptus de la Section 
« Petite Enfance » dépendant du Service d’Actions Sociales, 
avec effet au 1er janvier 2019. 

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
27 décembre 2018, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 27 décembre 2018.

Le Maire,
g. mArsAN.
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Arrêté municipal n° 2018-5081 du 27 décembre 2018 
portant nomination et titularisation d’un technicien 
dans les Services Communaux (Médiathèque 
Communale).

Nous, Maire de la Ville de Monaco,

Vu la loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l’organisation 
communale, modifiée ;

Vu la loi n° 1.096 du 7 août 1986 portant statut des 
fonctionnaires de la Commune, modifiée ;

Vu l’arrêté municipal n° 2018-2764 du 20 juin 2018 portant 
ouverture d’un concours en vue du recrutement d’un technicien 
dans les Services Communaux (Médiathèque Communale) ;

Arrêtons : 

Article Premier.

M. Nicolas reclus est nommé en qualité de Technicien à la 
Médiathèque Communale et titularisé dans le grade correspondant 
avec effet au 1er janvier 2019.

Art. 2.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, est chargé de l’application des 
dispositions du présent arrêté dont une ampliation, en date du 
27 décembre 2018, a été transmise à S.E. M. le Ministre d’État.

Monaco, le 27 décembre 2018.

Le Maire,
g. mArsAN.

AVIS ET COMMUNIQUÉS

MINISTÈRE D’ÉTAT
 

Journal de Monaco.

Mise en vente de l’ouvrage « La Principauté de 
Monaco - l’État, Son Statut International, Ses 
Institutions ».

L’ouvrage « La Principauté de Monaco - l’État, Son Statut 
International, Ses Institutions » est en vente au Ministère d’État, 
Service du Journal de Monaco, Place de la Visitation à Monaco-
Ville au prix unitaire de 32 euros T.T.C.

Mise en vente de l’ouvrage « The Principality of 
Monaco - State - International Status - Institutions ».

Le public est informé qu’une seconde édition en langue 
anglaise de l’ouvrage « The Principality of Monaco - State - 
International Status - Institutions » est disponible au Service du 
Journal de Monaco, au prix unitaire de 60 euros T.T.C.

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
de la Fonction Publique.

Avis de recrutement n° 2019-1 d’un Éducateur Spécialisé 
au Foyer de l’Enfance Princesse Charlène relevant 
de la Direction de l’Action et de l’Aide Sociales.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Éducateur Spécialisé au Foyer de l’Enfance 
Princesse Charlène relevant de la Direction de l’Action et de 
l’Aide Sociales, pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 298/502.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du Diplôme d’État d’Éducateur Spécialisé ou à 
défaut du Diplôme d’État de Moniteur Éducateur. Dans ce 
dernier cas, le candidat retenu sera recruté en qualité de 
Moniteur Éducateur, avec l’échelle indiciaire correspondant 
à cette fonction (indices majorés extrêmes 268/392) ;

-  justifier d’une expérience professionnelle en internat 
éducatif ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française (lu, écrit, parlé) ;

- être titulaire du permis de conduire de catégorie « B » ;

-  une formation aux Premiers Secours serait appréciée. 
Toutefois, les candidats ne disposant pas de celle-ci devront 
s’engager, dans un délai de six mois, à suivre cette 
formation ;

-  des notions de bureautique (Excel, Word) seraient 
souhaitées ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

L’attention des candidats est appelée sur les contraintes 
horaires liées à la fonction qui peuvent notamment inclure une 
obligation de service en horaires coupés, en soirées, au cours des 
week-ends et des jours fériés ou bien en horaires de nuit.

Une grande flexibilité horaire est requise compte tenu des 
exigences d’encadrement liées aux besoins de l’établissement.
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Avis de recrutement n° 2019-2 d’un(e) Secrétaire-
sténodactylographe à la Direction de la Sûreté 
Publique.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un(e) Secrétaire-sténodactylographe à la Direction 
de la Sûreté Publique, pour une période déterminée, la période 
d’essai étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 249/352.

Les missions du poste consistent notamment à :

- instruire des demandes de :

 o certificats de résidence ;

 o renouvellements de carte de résident ;

 o duplicatas de carte de résident ;

 o documents de circulation pour mineur étranger.

- accueillir les administrés de la Section Résidents.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un B.E.P. secrétariat ;

-  ou à défaut, posséder un niveau d’études équivalent au 
niveau B.E.P. ainsi qu’une expérience professionnelle d’au 
moins trois années en qualité de secrétaire ;

- être de bonne moralité ;

-  maîtriser l’outil informatique et la bureautique (Pack Office 
avec la maîtrise d’Excel) ;

-  posséder des qualités organisationnelles et de suivi de 
dossiers ;

-  avoir de bonnes connaissances en langue française 
(grammaire et orthographe), ainsi que des qualités de 
rédaction et de synthèse ;

-  avoir un niveau soutenu en anglais et en italien ; des 
connaissances dans une 3ème langue étrangère seraient 
appréciées ;

-  être apte à assurer un service de jour et de nuit, week-ends 
et jours fériés compris ; 

-  être disponible pour effectuer des horaires flexibles et 
modulables ;

-  être apte à procéder à des opérations de manutention de 
dossiers ;

-  posséder des qualités relationnelles pour assurer des 
missions d’accueil et de renseignement du public ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle.

Avis de recrutement n° 2019-3 d’un Gardien-Agent de 
Sécurité à la Direction des Affaires Culturelles.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Gardien-Agent de Sécurité à la Direction des 
Affaires Culturelles pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 217/300.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- présenter de sérieuses références en matière de gardiennage ;

- être de bonne moralité ;

-  disposer d’une bonne capacité d’accueil et d’un bon 
relationnel avec le public ;

- maîtriser la langue française (parlé) ;

-  avoir des connaissances de l’outil informatique et des 
systèmes de GTC ; 

-  des formations en matière de prévention incendie et de 
secourisme seraient appréciées. Toutefois, les candidats ne 
disposant pas de celles-ci devront s’engager, dans un délai 
de six mois, à suivre ces formations ;

- être titulaire du permis de conduire de la catégorie « B » ;

- faire preuve de réserve et de discrétion professionnelle ;

-  être apte à assurer un service de jour comme de nuit, par 
rotation, week-ends et jours fériés compris et accepter les 
contraintes horaires liées à l’emploi.

Avis de recrutement n° 2019-4 d’un(e) Employé(e) de 
Bureau à l’Office des Émissions de Timbres-Poste.

La Direction des Ressources Humaines et de la Formation de 
la Fonction Publique fait savoir qu’il va être procédé au 
recrutement d’un Employé(e) de Bureau à l’Office des Émissions 
de Timbres-Poste pour une durée déterminée, la période d’essai 
étant de trois mois.

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
majorés extrêmes 245/338.

Les conditions à remplir sont les suivantes :

- posséder un niveau d’étude équivalent au niveau C.A.P. ;

- être de bonne moralité ;

- maîtriser la langue française ;

- avoir le sens du contact ;

- être apte à la vente et à la tenue d’une caisse ;
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-  être apte à la préparation de commandes, au conditionnement 
de colis et à la gestion des stocks ;

- des notions d’anglais seraient appréciées ;

-  des connaissances dans le domaine de la philatélie seraient 
un plus.

L’attention des candidats est appelée sur le fait que les 
missions du poste peuvent les amener à travailler certains 
week-ends et/ou jours fériés, dans le cadre notamment de 
manifestations philatéliques locales ou se déroulant à l’étranger 
ainsi que lors des inventaires.

ENVOI DES DOSSIERS

Pour répondre aux avis de recrutement visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser à la Direction des Ressources 
Humaines et de la Formation de la Fonction Publique, dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au Journal de 
Monaco, les documents suivants :

- une lettre de motivation,

- un curriculum vitae à jour,

-  une copie de leurs titres et références s’ils ne l’ont pas déjà 
fournie dans le cadre d’une précédente candidature datant 
de moins de six mois, soit électroniquement par le biais du 
Téléservice à l’adresse suivante : https ://teleservice.gouv.
mc/candidature-fpe, soit par courrier à la Direction des 
Ressources Humaines et de la Formation de la Fonction 
Publique, au Stade Louis II - Entrée H - 1, avenue des 
Castelans - BP 672 - MC 98014 Monaco Cédex.

Les dossiers de candidature incomplets ou transmis hors délai 
ne seront pas pris en considération.

Il est précisé que des épreuves pourront être organisées afin de 
départager les candidats en présence. Les candidats s’engagent, à 
la demande de l’Administration, à produire notamment un extrait 
de casier judiciaire de moins de trois mois.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR

Avis de dépôt publié en application de l’article 7 de la 
loi n° 56 du 29 janvier 1922 sur les fondations, 
modifiée.

Une demande d’autorisation d’une fondation dénommée 
« FONDATION GEMLUC-POLLOCK » a été adressée au 
Ministère d’État le 6 décembre 2018 conformément à l’article 6 
de la loi n° 56 du 29 janvier 1922 sur les fondations, modifiée.

En application de l’article 7 de la loi précitée, les personnes 
intéressées peuvent prendre connaissance et copie de la requête 
en autorisation et des pièces annexées au Ministère d’État - 
Département de l’Intérieur.

Les observations écrites à l’effet d’appuyer ou de contester la 
demande et les requêtes en opposition doivent être présentées 
dans un délai de trois mois à compter de la publication du présent 
avis, à peine de forclusion.

DÉPARTEMENT DES AFFAIRES SOCIALES ET 
DE LA SANTÉ

Direction de l’Action Sanitaire.
Tour de garde des pharmacies - 1er trimestre 2019 - 

modifications.

8 mars au 15 mars Pharmacie BUGHIN
26, boulevard Princesse Charlotte

22 mars au 29 mars Pharmacie CENTRALE
1, place d’Armes

MAIRIE

Avis de vacance d’emploi n° 2018-124 d’un poste 
d’Économe au Service du Domaine Communal, 
Commerce Halles et Marchés.

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel 
des Services Municipaux, fait connaître qu’un poste d’Économe 
au Service du Domaine Communal, Commerce Halles et Marchés 
est vacant. 

L’échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices 
extrêmes 324/414. 

Les conditions à remplir sont les suivantes :

-  être titulaire du Baccalauréat ou bien du titre spécifique 
afférent à la fonction s’établissant au niveau de ce diplôme ; 

-  posséder une expérience professionnelle ou un nombre 
d’années d’études complémentaires dans le domaine 
d’exercice de la fonction d’au moins deux années ; 

- posséder de bonnes capacités d’organisation et de gestion ; 

-  maîtriser les logiciels Word et Excel, la connaissance de 
Lotus Notes serait appréciée ; 

-  disposer d’une aptitude au travail en équipe et de bonnes 
qualités relationnelles ; 
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- faire preuve de rigueur, de disponibilité et d’autonomie ; 

- être de bonne moralité et avoir la notion du Service Public ; 

- être titulaire des permis A1 et B. 

ENVOI DES DOSSIERS

En ce qui concerne l’avis de vacance visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser, au Secrétariat Général de la Mairie, 
dans un délai de dix jours à compter de sa publication au Journal 
de Monaco, un dossier comprenant :

- une demande sur papier libre ;

- un curriculum vitae ;

- deux extraits de l’acte de naissance ;

-  un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité  
monégasque) ;

-  un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de 
date ;

-  une copie certifiée conforme des titres et références 
présentés.

Conformément à la loi, la priorité d’emploi sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque.

INFORMATIONS
 

La Semaine en Principauté

Manifestations et spectacles divers
Cathédrale de Monaco
Le 27 janvier, à 9 h 45, 
Festivités de la Sainte-Dévote : Accueil des Reliques par les 

Membres du Clergé et de la Vénérable Archiconfrérie de la 
Miséricorde suivi de la Messe Pontificale, à 10 h et d’une 
Procession dans les rues de Monaco-Ville.

Église Sainte-Dévote
Le 26 janvier, à 10 h 30,
Festivités de la Sainte-Dévote : Messe des Traditions.
Le 26 janvier, à 19 h,
Festivités de la Sainte-Dévote : Salut du Très Saint-Sacrement 

suivi de l’Embrasement de la Barque Symbolique sur le Parvis 
de l’Église Sainte-Dévote, à 19 h 45. Feu d’artifice.

Le 27 janvier, à 16 h, 
Dans le cadre des festivités de la Sainte-Dévote, concert 

d’orgue organisé par la Direction des Affaires Culturelles en 
collaboration avec In Tempore Organi et la Paroisse Sainte-
Dévote.

Opéra de Monte-Carlo - Salle Garnier
Les 25 (gala), 29 et 31 janvier, à 20 h,
Le 27 janvier, à 15 h,
« Falstaff » de Giuseppe Verdi avec Nicola Alaimo, Jean-

François Lapointe, Enea Scala, Carl Ghazarossian, Rodolphe 
Briand, Patrick Bolleire, Rachele Stanisci, Vannina Santoni, 
Anna Maria Chiuri, Annunziata Vestri, le Chœur de l’Opéra de 
Monte-Carlo et l’Orchestre Philharmonique de Monte-Carlo 
sous la direction de Maurizio Benini, organisé par l’Opéra de 
Monte-Carlo.

Auditorium Rainier III
Le 9 janvier, à 15 h,
Concert symphonique par l’Orchestre Philharmonique de 

Monte-Carlo à la rencontre du Jeune Public sous la direction de 
Eivind Aadland avec Daria Kotyukh, dessinatrice sur sable. Au 
programme : Grieg.

Le 13 janvier, à 18 h,
Série Grande Saison : concert par l’Orchestre Philharmonique 

de Monte-Carlo sous la direction de Eivind Aadland avec Louis 
Lortie, piano. Au programme : Dvořák, Mozart et Brahms. En 
prélude au concert, présentation des œuvres à 17 h par André 
Peyrègne.

Théâtre Princesse Grace
Le 9 janvier, à 20 h 30,
« Madame Marguerite » de Roberto Athayde avec Stéphanie 

Bataille.

Le 15 janvier, à 20 h 30,
« Le sale discours » de et avec David Wahl.

Le 24 janvier, à 20 h 30,
« Le Fils » de Florian Zeller avec Stéphane Freiss, Florence 

Darel, Rod Paradot, Élodie Navarre, Daniel San Pedro, Raphaël 
Magnobosco.

Théâtre des Variétés
Le 8 janvier, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - projection du film « Ève » de J. L. 

Mankiewicz, organisée par l’Institut audiovisuel de Monaco.

Le 11 janvier, à 20 h,
« 5 à 7 avec Aznavour » par la Compagnie Musicale Y.G..

Le 15 janvier, à 19 h 30,
Conférence « Leonardo a Milano : la sala delle asse - Un 

capolavoro ritrovato » par le professeur Maria Teresa Fioro, 
organisée par l’Association Dante Alighieri Monaco.

Le 16 janvier, à 18 h 30, 
Conférence sur le thème « La grotte Chauvet : de la 

recherche… à la réplique », par Gilles Tosello, plasticien et 
préhistorien, auteur de la réplique des panneaux majeurs de la 
grotte Chauvet et Carole Fritz, chercheur au CNRS, Directrice 
de l’équipe de la grotte Chauvet, organisée par l’Association 
Monégasque pour la Connaissance des Arts en partenariat avec 
le Musée d’Anthropologie Préhistorique de Monaco.

Le 17 janvier, de 19 h à 21 h, 
Conférence sur le thème « Quelle humanité pour les 

générations à venir ? » par Monique Canto-Sperber, philosophe, 
Antonio Casilli et Alain Ehrenberg, sociologues, organisée par 
Les Rencontres Philosophiques de Monaco.
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Le 22 janvier, à 20 h,
Tout l’Art du Cinéma - projection du film « Le mariage de 

Maria Braun » de R.-W. Fassbinder, organisée par l’Institut 
audiovisuel de Monaco.

Le 24 janvier, à 20 h, 
Concert Opus « Passions du Sud » avec Emmanuel 

Rossfelder, guitare, Victor Villena, accordéon, organisé par 
l’Association pour la Promotion de l’Accordéon et du 
Bandonéon.

Théâtre des Muses

Du 10 au 12 janvier, à 20 h 30,
Le 13 janvier, à 16 h 30,
Fresque historique « Madame Fouquet » avec Anne Richard.

Les 17 et 18 janvier, à 21 h,
Le 19 janvier, à 20 h 30,
Le 20 janvier, à 16 h 45,
One-man-show comique « L’envol du pingouin » de et avec 

Jean-Jacques Vanier.

Le 18 janvier, à 18 h 45,
Le 20 janvier, à 14 h 30, 
Témoignage historique « Bérénice 34-44 » de Isabelle Stibbe.

Les 24, 25 et 26 janvier, à 20 h 30,
Le 27 janvier, à 16 h 30,
Fresque historique « Les misérables » de Victor Hugo.

Principauté de Monaco

Les 26 et 27 janvier,
Célébration de la Fête de Sainte-Dévote, Patronne de la 

Famille Princière de la Principauté de Monaco et du Diocèse de 
Monaco.

Port de Monaco

Jusqu’au 6 janvier, 
Village de Noël, organisé par la Mairie de Monaco.

Le 26 janvier, à 18 h 30,
Festivités de la Sainte-Dévote : Hommage à Sainte-Dévote - 

Arrivée de la Barque Symbolique suivie de la Procession de 
Sainte-Dévote depuis l’Avenue Président J.- F. Kennedy, 
à 18 h 30.

Agora Maison Diocésaine - Salle Polyvalente

Le 10 janvier, de 20 h à 22 h,
Conférence sur le thème « Parcours Zachée » animée par 

l’Abbé Joseph Di Leo, délégué épiscopal à la Famille et aux 
Questions de société : « Une option préférentielle pour les 
pauvres ».

Le 14 janvier, à 19 h,
Ciné-Club : projection du film « Les recettes du bonheur », 

suivie d’un débat.

Le 16 janvier, de 20 h à 22 h,
Conférence du Père Samuel Rouvillois, délégué épiscopal à 

la culture pour le diocèse d’Avignon, dans le cadre du cycle 
d’Art religieux « Art et Sagesse ».

Grimaldi Forum

Jusqu’au 6 janvier, de 10 h à 18 h, 
Bricklive Monaco, l’ultime aventure interactive pour les fans 

de LEGO®.

Le 10 janvier, à 18 h 30,
Thursday Live Session avec Pat Kalla et le Super Mojo.

Le 11 janvier, à 20 h 30,
« Airnadette » : un voyage spatiotemporel en forme de 

comédie rock ébouriffante.

Princess Grace Irish Library

Le 18 janvier, de 19 h 30 à 20 h 30,
Conférence en anglais sur le thème « The Bull from Sheriff 

Street : The Life and Work of Irish Sculptor John Behan » par le 
Professeur Adrian Frazier.

Espace Fontvieille

Du 17 au 27 janvier,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo.

Les 17, 18 et 19 janvier, à 20 h,
Le 20 janvier, à 10 h 30 et 15 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : 

spectacles de sélection.

Le 19 janvier, de 15 h à 16 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : 

« Open Door Circus Show » avec répétitions d’animaux 
commentées.

Le 21 janvier, à 19 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : 

Célébration œcuménique associant, sur la piste du Cirque, des 
artistes du Festival et les Responsables des Communautés 
Chrétiennes, des choristes et la Fanfare de la Compagnie des 
Carabiniers de S.A.S. le Prince.

Le 22 janvier, à 20 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : 

soirée de Gala et remise des Prix.

Le 23 janvier, à 14 h 30 et à 20 h, 
Les 24 et 25 janvier, à 20 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : show 

des vainqueurs.

Le 26 janvier, à 14 h 30 et à 20 h,
Le 27 janvier, à 10 h 30, à 14 h 30 et à 19 h,
43ème Festival International du Cirque de Monte-Carlo : show 

des vainqueurs.

Expositions
Ouvert tous les jours, de 9 h 30 à 17 h,
Exposition de toutes les monnaies émises par les Princes de 

Monaco depuis 1640 et d’éléments entrant dans l’élaboration du 
timbre-poste depuis 1885 jusqu’au timbre dentelé final.

Vente de timbres récents et monnaies, cartes postales, 
ouvrages philatéliques, ainsi que divers produits tels que carrés 
de soie et cravates aux armoiries princières.
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Nouveau Musée National - Villa Paloma 

Jusqu’au 6 janvier, de 10 h à 18 h, 
Exposition Tom Wesselmann, La Promesse du Bonheur.

Musée d’Anthropologie Préhistorique

Jusqu’au 31 janvier, 
Exposition « L’art préhistorique et protohistorique ».

Galerie des Pêcheurs

Jusqu’au 30 janvier,
Exposition sur le thème « Les Pêcheuses » par l’artiste 

contemporaine Olivia Brazier, organisée par le Comité National 
Monégasque de l’Association International des Arts Plastiques 
auprès de l’ U.N.E.S.C.O..

Galerie De Jonckheere

Le 4 janvier,
Exposition « Rencontre de Maîtres », tableaux flamands des 

XVIe et XVIIe siècles et œuvres modernes.

Monaco-Ville

Jusqu’au 8 janvier,
« Le Chemin des Crèches », exposition de crèches du monde.

Sport

Stade Louis II

Le 9 janvier, à 18 h 45,
Coupe de la Ligue : Monaco – Rennes.

Le 16 janvier, à 19 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco – 

Nice.

Le 19 janvier, à 20 h,
Championnat de France de Football de Ligue 1 : Monaco – 

Strasbourg.

Stade Louis II - Salle omnisports Gaston Médecin

Le 12 janvier, à 18 h 30,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco – Antibes.

Le 26 janvier, à 18 h 30,
Championnat de basket Jeep ÉLITE : Monaco – Dunkerque.

Baie de Monaco

Du 10 au 13 janvier, 
Monaco Optimist Team Race en optimist, organisée par le 

Yacht Club de Monaco.

Du 17 au 20 janvier, 
Monaco Sportsboat Winter Series Act III, organisées par le 

Yacht Club de Monaco.

Principauté de Monaco

Du 22 au 27 janvier,
87ème Rallye Automobile Monte-Carlo.

j

j j

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES
GREFFE GÉNÉRAL

EXTRAIT

Les créanciers de la liquidation des biens de la SARL 
EURO RENOVATION, dont le siège social se trouve 
Park Palace, 5, impasse de la Fontaine à Monaco, sont 
avisés du dépôt au Greffe Général de l’état des créances.

Il est rappelé qu’aux termes de l’article 470 du Code 
de commerce, dans les 15 jours de la publication au 
« Journal de Monaco », le débiteur ainsi que tout 
créancier est recevable, même par mandataire, à 
formuler des réclamations contre l’état des créances.

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le greffier en chef en fait mention sur l’état des 
créances.

Monaco, le 27 décembre 2018.

EXTRAIT

Les créanciers de la liquidation des biens de la SARL 
MONACO GOURMET exerçant sous l’enseigne 
JOSEPH, dont le siège social se trouve Quai Albert 1er, 
6, route de la Piscine à Monaco, sont avisés du dépôt au 
Greffe Général de l’état des créances.

Il est rappelé qu’aux termes de l’article 470 du Code 
de commerce, dans les 15 jours de la publication au 
« Journal de Monaco », le débiteur ainsi que tout 
créancier est recevable, même par mandataire, à 
formuler des réclamations contre l’état des créances.
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La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le greffier en chef en fait mention sur l’état des 
créances.

Monaco, le 27 décembre 2018.

Étude de Maître Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

CONTRAT DE GÉRANCE

Deuxième Insertion

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 
19 décembre 2018, M. André, Dominique AIRALDI, 
sans profession, et Mme Jeannine, Juliette 
PICCALUGA, sans profession, son épouse, demeurant 
ensemble à Monaco, 4, rue Princesse Florestine, ont 
donné en gérance libre, pour une durée d’une année à 
compter du 19 décembre 2018, à Mme Mégane, Sonya 
POUGET, sans profession, demeurant à Roquebrune-
Cap-Martin 9, avenue Maréchal Foch, et M. Faycal 
CHAHID, manager, demeurant à Cap d’Ail, 5, chemin 
Romain, le fonds de commerce de : « Vente à 
consommer sur place de bière, vin, champagne et cidre 
servis au verre ; laboratoire destiné à la préparation de 
croque-monsieur, sandwiches, hot-dogs, panini, quiches 
salées, pâtisseries, viennoiseries, spécialités locales 
(pizzas, pissaladières, tourtes, barbagiuans), salades en 
barquettes plastiques, cuisson de viandes, volailles, 
légumes et omelettes pour la préparation de sandwiches, 
l’ensemble destiné à la consommation sur place et à 
emporter, boissons non alcoolisées chaudes et froides et 
glaces industrielles, livraison à domicile », sis à 
Monaco, 30, boulevard des Moulins, exploité dans des 
locaux sis à Monaco-Ville, 6 et 8, rue des Carmes.

Le contrat de gérance prévoit le versement d’un 
cautionnement de neuf mille quatre-vingt-dix euros 
(9.090 €).

Mme Mégane POUGET et M. Faycal CHAHID 
seront seuls responsables de la gérance.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : m. crovetto-AquiliNA.

Étude de Maître Magali CROVETTO-AQUILINA
Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

« FAITH SHIPPING MONACO »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi 
numéro 340 du 11 mars 1942 et par l’article 3 de 
l’arrêté de Son Excellence Monsieur le Ministre d’État 
de la Principauté de Monaco, en date du 14 juin 2018.

1°) Aux termes d’un acte reçu, en brevet, par Maître 
Magali CROVETTO-AQUILINA, le 22 février 2018 
modifié par acte reçu également en brevet par ledit 
notaire, le 20 avril 2018, il a été établi, les statuts d’une 
société anonyme monégasque dont la teneur suit :

S T A T U T S

TITRE I

FORME - OBJET - DÉNOMINATION - SIÈGE - 
DURÉE

Article Premier.

Forme de la société

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-
après créées et de celles qui pourront l’être par la suite, 
une société anonyme monégasque qui sera régie par les 
lois de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Art. 2.

Objet

La société a pour objet, en Principauté de Monaco et 
à l’étranger, pour son compte ou le compte de tiers, 
directement ou en participation :

- la gestion, la coordination, l’assistance technique, 
la supervision de toutes entreprises maritimes, 
notamment toutes études planificatrices, opérations 
d’armement, coordination opérationnelles et 
commerciales. ;
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- et dans ce cadre, l’organisation de la maintenance, 
la coordination et la préparation de toutes marchandises, 
le service technique, les relations avec les autorités, la 
gestion du personnel naviguant lequel devra être 
embauché directement par les armateurs dans leur pays 
d’origine… ;

- et plus généralement, toutes les opérations sans 
exception, civiles, financières, commerciales, 
industrielles, mobilières et immobilières pouvant se 
rapporter directement à l’objet ci-dessus ou susceptibles 
d’en favoriser le développement. 

Art. 3.

Dénomination

La dénomination de la société est « FAITH 
SHIPPING MONACO ».

Dans tous les documents émanant de la société et 
destinés aux tiers, cette dénomination doit être précédée 
ou suivie immédiatement des mots « société anonyme 
monégasque » ou des initiales « S.A.M ». 

Art. 4.

Siège social

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf 
(99) ans à compter de la date de sa constitution 
définitive.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS

Art. 6.

Apports

Il est fait apport à la société d’une somme de CENT 
CINQUANTE MILLE (150.000,00) euros, 
correspondant à la valeur nominale des actions 
souscrites.

Art. 7.

Capital social

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,00 €).

Il est divisé en MILLE CINQ CENTS (1.500) 
actions de CENT (100) euros chacune de valeur 
nominale, numérotées de UN (1) à MILLE CINQ 
CENTS (1.500), à souscrire en numéraire et à libérer 
intégralement à la souscription. 

Art. 8.

Modification du capital social

a) Augmentation du capital

Le capital social peut être augmenté par tous modes 
et de toutes manières autorisés par la loi.

En représentation d’une augmentation de capital, il 
peut être créé des actions de priorité jouissant de 
certains avantages sur les actions ordinaires et conférant 
notamment des droits d’antériorité soit sur les bénéfices, 
soit sur l’actif social, soit sur les deux.

Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec 
prime.

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider l’augmentation du capital, sur 
le rapport du Conseil d’administration contenant les 
indications requises par la loi.

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d’actions nouvelles en numéraire.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital.

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite 
de l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, appartient au nu-propriétaire, sous 
réserve des droits de l’usufruitier. Ce droit est 
négociable ou cessible comme les actions dont il est 
détaché.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide de 
l’augmentation de capital peut supprimer le droit 
préférentiel de souscription.

Les actionnaires peuvent renoncer individuellement 
à leur droit préférentiel de souscription.
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Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote 
supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. Le quorum et la majorité requis pour cette 
décision aux articles vingt-six (26) et vingt-huit (28) ci-
dessous, sont calculés après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

En cas d’apports en nature, de stipulations d’avantages 
particuliers, l’assemblée générale extraordinaire désigne 
un commissaire à l’effet d’apprécier la valeur des 
apports en nature ou la cause des avantages particuliers.

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l’évaluation des apports en nature, l’octroi 
des avantages particuliers et constate, s’il y a lieu, la 
réalisation de l’augmentation de capital, attribution 
qu’elle peut déléguer au Conseil d’administration. Dans 
ce cas, le Conseil d’administration est expressément 
autorisé à désigner l’un des administrateurs pour 
effectuer seul la déclaration notariée de souscriptions et 
versements en son nom.

b) Réduction du capital

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, 
autoriser ou décider la réduction du capital pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit ; mais, 
en aucun cas, la réduction du capital ne peut porter 
atteinte à l’égalité des actionnaires, sauf si les 
actionnaires qui en sont victimes l’acceptent 
expressément.

Art. 9.

Libération des actions

Les actions de numéraire doivent être obligatoirement 
libérées du quart au moins de leur valeur nominale lors 
de leur souscription, et, le cas échéant, de la totalité de 
la prime d’émission, le surplus étant libéré aux dates et 
selon les modalités fixées par le Conseil 
d’administration. Les actions représentatives d’apports 
en nature sont intégralement libérées à la souscription.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des 
souscripteurs par lettre recommandée avec avis de 
réception expédiée quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur 
le montant non libéré des actions entraîne, de plein 
droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une 
formalité quelconque, le paiement d’un intérêt de 10% 
l’an, jour par jour, à partir de la date d’exigibilité, sans 
préjudice de l’action personnelle que la société peut 
exercer contre l’actionnaire défaillant.

Art. 10.

Forme des actions

Les titres d’actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative. Ils doivent être matériellement créés dans 
un délai de trois mois à compter de la constitution de la 
société ou de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches et numérotés. Ils mentionnent, outre le 
matricule, le nombre d’actions qu’ils représentent. Ils 
sont signés par deux administrateurs ; l’une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d’une griffe.

Art. 11.

Cession et transmission des actions

La cession des actions s’opère à l’égard des tiers et 
de la société par une déclaration de transfert signée du 
cédant ou de son mandataire et mentionnée sur le 
registre de transfert. Si les actions ne sont pas 
intégralement libérées, la déclaration de transfert doit 
être signée en outre par le cessionnaire. La Société peut 
exiger que la signature des parties soit certifiée par un 
officier public.

Les frais de transfert sont à la charge des 
cessionnaires.

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert.

Le registre de transferts est établi par la société.

Les cessions d’actions qui interviennent entre 
l’émission juridique des titres et leur création matérielle 
sont constatées par acte notarié à peine de nullité.

Toutes les cessions ou transmissions d’actions, autres 
que celles entre actionnaires qui sont libres, sont 
soumises à l’agrément préalable du Conseil 
d’administration statuant à la majorité des trois-quarts 
des voix exprimées. Par exception, l’agrément préalable 
sera donné par l’assemblée générale ordinaire au cas 
où, aucun ou un seul administrateur restant en fonction, 
il est impossible de réunir le Conseil d’administration.

Toutefois elles s’opèrent librement, et dans la limite 
d’une action, à toute personne physique ou à toute 
personne morale candidat à un poste d’administrateur 
et devant être titulaire d’action, conformément à 
l’article treize (13) ci-dessous, la cession devant alors 
être sous condition résolutoire de la nomination 
d’administrateur.
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Cet agrément est notamment requis en cas de 
donation, succession, liquidation de communauté, 
mutation par adjudication publique ou en vertu d’une 
décision de justice, fusion, scission, apport, attribution 
en nature lors d’un partage, mise en trust. Il est 
également nécessaire en cas de démembrement de la 
propriété des actions ou de nantissement de celles-ci.

En cas de cession, à titre gratuit ou onéreux, le 
cédant remet à la Société son ou ses certificats 
nominatifs, indique le nombre des actions à céder, le 
prix de vente envisagé, les conditions de paiement et 
l’identité du cessionnaire proposé, à savoir :

- pour les personnes physiques, les noms, prénoms, 
profession, domicile et nationalité,

- pour les personnes morales, la forme, la 
dénomination, le capital, le siège social et la répartition 
du capital, accompagnés, lorsqu’existe un Registre du 
Commerce, d’un extrait, en cours de validité, de cet 
organisme, étant entendu qu’en présence dans le capital 
d’une société interposée et/ou d’une chaîne de 
participations (interpositions multiples), quel que soit 
le nombre d’entités juridiques interposées, les mêmes 
renseignements sont à fournir pour l’ensemble des 
personnes morales jusqu’au(x) bénéficiaire(s) 
économique(s), personne(s) physique(s).

Si les actions ne sont pas entièrement libérées, une 
acceptation de l’éventuel transfert signée dudit 
cessionnaire sera également fournie.

Dans un délai maximum d’un mois, le Président doit 
convoquer une réunion du Conseil d’administration à 
l’effet de statuer sur la cession projetée, et en cas de 
refus, sur le prix de rachat applicable. 

Les décisions sont prises à la majorité des trois-
quarts des voix exprimées ; le cédant conserve son droit 
de vote dans les résolutions le concernant.

Le Conseil doit statuer dans les plus courts délais et 
la décision doit être notifiée au cédant, par lettre 
recommandée avec avis de réception, dans les trente 
jours du dépôt de la demande.

Il n’est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus.

Cette notification contient, en cas de refus 
d’agrément, le prix de rachat proposé au cédant.

Le cédant ne pourra valablement et à peine de 
forclusion contester la valeur de l’action qu’à la double 
charge de formuler sa réclamation motivée dans un 
délai de trente jours à compter de la réception de cette 
notification et d’indiquer le nom de l’arbitre qu’il 
désigne pour trancher le litige.

Dans un nouveau délai de trente jours, le Conseil 
d’administration, réuni et statuant à la majorité des 
trois-quarts des membres présents ou représentés, fera 
connaître au cédant l’arbitre choisi par lui.

Les deux arbitres auront, pour statuer, un délai d’un 
mois à compter du jour où ils seront saisis par la partie 
la plus diligente ; de convention expresse, ils auront 
uniquement à déterminer la valeur de l’action et la 
présente stipulation vaut compromis, les frais 
d’arbitrage étant mis à la charge des parties dans les 
conditions que les arbitres fixeront souverainement.

En cas de désaccord entre eux et pour les départager, 
les arbitres peuvent s’adjoindre un tiers arbitre, choisi 
par eux ou désigné par Mme le Président du Tribunal 
de première instance de Monaco, par voie d’ordonnance 
rendue sur simple requête à la diligence des deux 
arbitres ou de l’un d’eux ; ce tiers arbitre statuera dans 
un nouveau délai d’un mois.

Les arbitres seront réputés amiables compositeurs et 
leur sentence rendue en dernier ressort. Ils seront 
dispensés de l’observation de toute règle de procédure.

En conséquence, par l’approbation des présents 
statuts, les parties renoncent formellement à interjeter 
appel de toute sentence arbitrale, comme aussi à se 
pourvoir contre elle par requête civile, voulant et 
entendant qu’elle soit définitive.

Le prix de l’action étant ainsi déterminé, le Conseil 
d’administration doit, dans les dix jours de la sentence 
arbitrale, porter à la connaissance des actionnaires, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, le 
nombre et le prix des actions à céder.

Les actionnaires disposent d’un délai de quinze jours 
pour se porter acquéreurs desdites actions ; en cas de 
demandes excédant le nombre des actions offertes et à 
défaut d’entente entre les demandeurs, il est procédé 
par le Conseil d’administration à une répartition des 
actions entre lesdits demandeurs, proportionnellement à 
leur part dans le capital social et dans la limite de leur 
demande.

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est 
régularisée d’office sur la signature du président du 
Conseil d’administration ou d’un délégué du Conseil, 
sans qu’il soit besoin de celle du titulaire des actions ; 
l’avis en est donné audit titulaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les dix 
jours de l’acquisition avec avertissement d’avoir à se 
présenter au siège social pour recevoir le prix de 
cession, lequel n’est pas productif d’intérêts.
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Le droit de préemption exercé par un ou plusieurs 
actionnaires dans les conditions et délais ci-dessus fixés 
doit porter sur la totalité des actions à céder ; à défaut, 
le transfert de la totalité desdites actions est régularisé 
au profit du ou des cessionnaires proposés par le cédant.

À tout moment de la procédure et même après 
notification à lui faite du prix fixé par arbitrage, le 
cédant aura la faculté de renoncer à son projet de 
cession en notifiant sa décision à la société par lettre 
recommandée A.R. ou par acte extrajudiciaire.

En cas de cession à un tiers du droit préférentiel à 
l’occasion d’une augmentation de capital par l’émission 
d’actions nouvelles de numéraire et pour faciliter la 
réalisation de l’opération, l’exercice éventuel du droit 
de préemption ne s’appliquera pas directement à la 
cession qui demeurera libre mais portera sur les actions 
nouvelles souscrites au moyen de l’utilisation du droit 
de souscription cédé.

Le souscripteur de ces actions n’aura pas à présenter 
de demande d’agrément ; celle-ci résultera 
implicitement de la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital et c’est à compter de la date 
de cette réalisation que partira le délai pendant lequel 
pourra être exercé le droit de préemption dans les 
conditions et modalités ci-dessus prévues.

Quant à la cession du droit à attribution d’actions 
gratuites en cas d’incorporation au capital de bénéfices, 
réserves ou primes d’émission ou de fusion, elle est 
assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes 
et soumise, en conséquence, aux mêmes restrictions.

En cas de succession, les intéressés doivent, dans les 
trois mois du décès, déposer à la société le certificat 
nominatif d’actions de l’actionnaire décédé et un 
certificat de propriété établissant leurs droits sur lesdites 
actions.

L’exercice des droits attachés aux actions de 
l’actionnaire décédé est, à l’expiration de ce délai, 
subordonné à la production de ces pièces sans préjudice 
du droit, pour la société, de requérir judiciairement de 
tout notaire la délivrance d’expéditions ou d’extraits de 
tous actes établissant les qualités des intéressés.

Le Conseil d’administration est réuni et statue dans 
les conditions indiquées ci-dessus pour le cas de 
cession.

Le Conseil d’administration n’est pas tenu de faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus, sa 
décision est notifiée aux intéressés, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les trente 
jours qui suivent la production ou la délivrance des 
pièces susvisées.

En cas de refus d’agrément des intéressés, les actions 
à transmettre sont offertes aux autres actionnaires dans 
les conditions indiquées ci-dessus pour le cas de 
cession.

Art. 12.

Droits et obligations attachés aux actions

Outre le droit de vote qui lui est attribué par la loi, 
chaque action donne droit dans les bénéfices et dans 
l’actif social à une part proportionnelle à la quotité du 
capital qu’elle représente.

Les droits et obligations attachés à l’action suivent le 
titre dans quelque main qu’il passe.

La propriété d’une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et aux décisions de 
l’assemblée générale.

Les héritiers, ayants - droit ou créanciers d’un 
actionnaire ne peuvent, sous quelque prétexte que ce 
soit, requérir l’apposition des scellés sur les biens de la 
société, en demander le partage ou la licitation, ni 
s’immiscer en aucune manière dans les actes de son 
administration ; ils doivent, pour l’exercice de leurs 
droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l’assemblée générale.

Les actions sont indivisibles à l’égard de la société ; 
en conséquence, les propriétaires indivis d’actions sont 
tenus de se faire représenter auprès de la société par 
une seule personne.

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les 
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire 
dans les assemblées générales extraordinaires.

Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder 
plusieurs actions pour exercer un droit quelconque en 
cas d’échange, de regroupement ou d’attribution de 
titres ou en conséquence d’augmentation ou de 
réduction du capital, de fusion ou autre opération 
sociale, les propriétaires de titres isolés ou en nombre 
inférieur à celui requis devront faire, pour l’exercice de 
ces droits, leur affaire personnelle du regroupement et 
éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre de 
titres nécessaires.
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TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 13.

Conseil d’administration

La société est administrée par un Conseil 
d’administration composé de deux membres au moins 
et de huit membres au plus, choisis parmi les 
actionnaires et nommés par l’assemblée générale.

En cas de vacance par décès, démission ou toute 
autre cause et, en général, quand le nombre des 
administrateurs est inférieur au maximum ci-dessus 
fixé, le Conseil a la faculté de se compléter 
provisoirement, s’il le juge utile. Dans ce cas, la 
nomination des membres provisoires doit être ratifiée 
par la plus prochaine assemblée générale ; jusqu’à cette 
ratification, les administrateurs ainsi nommés ont voix 
délibérative au même titre que les autres. À défaut de 
ratification, les délibérations prises et les actes 
accomplis antérieurement n’en demeurent pas moins 
valables.

Toutefois, s’il ne reste plus qu’un seul administrateur 
en fonction, celui-ci ou, à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes, doivent convoquer d’urgence l’assemblée 
générale ordinaire des actionnaires à l’effet de 
compléter le Conseil.

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonction que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Tout administrateur sortant est rééligible.

Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de 
huit Conseils d’administration de sociétés commerciales 
ayant leur siège à Monaco.

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la 
durée de ses fonctions, être propriétaire d’au moins 
UNE (1) action. 

Art. 14.

Bureau du Conseil

Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
et détermine la durée de son mandat.

Le Conseil désigne, en outre, un secrétaire qui peut 
être choisi en dehors des actionnaires.

Art. 15.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social sur la convocation 
de son Président aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites par courrier électronique 
ou tout moyen écrit, adressé à chacun des 
administrateurs, huit jours avant la réunion et 
mentionnant l’ordre du jour de celle-ci. Le Conseil ne 
délibère que sur les questions figurant à l’ordre du jour.

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l’ordre du jour peut n’être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer à celle-ci 
par des moyens de visioconférence permettant 
l’identification et garantissant la participation effective 
des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention au 
procès-verbal de l’identité des administrateurs usant de 
cette faculté qui sont décomptés comme présents pour 
les calculs de quorum et de majorité.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Quel que soit le mode de convocation, la moitié au 
moins des membres du Conseil doit être présente ou 
représentée pour la validité des délibérations, sans 
toutefois que le nombre d’administrateurs effectivement 
présents puisse être inférieur à deux.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur disposant d’une voix et chaque 
administrateur présent ne pouvant disposer que d’un 
seul pouvoir. En cas de partage, la voix du Président est 
prépondérante.

Le Conseil peut également se faire assister par un 
Conseil financier choisi en dehors des actionnaires.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 
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Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le Président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

Art. 16.

Pouvoirs du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi ou par les présents statuts à 
l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 17.

Délégation de pouvoirs

Le Conseil peut déléguer, par substitution de mandat, 
les pouvoirs qu’il juge convenables, à un ou plusieurs 
administrateurs, ainsi qu’à tous autres mandataires, 
associés ou non. Il peut autoriser les personnes 
auxquelles il a conféré les pouvoirs à consentir des 
substitutions ou des délégations partielles ou totales.

Art. 18.

Signature sociale

Le Conseil d’administration désigne, parmi ses 
membres ou en dehors d’eux, les personnes pouvant 
engager la société par leur signature ainsi que les 
conditions de validité de ces signatures isolées ou 
conjointes.

Art. 19.

Conventions entre la société et un administrateur

Les conventions qui peuvent être passées entre la 
société et l’un de ses administrateurs sont soumises aux 
formalités d’autorisation et de contrôle prescrites par la 
loi.

Il en est de même pour les conventions entre la 
société et une autre entreprise si l’un des administrateurs 
de la société est propriétaire, associé en nom ou 
administrateur de l’entreprise.

TITRE IV

Art. 20.

Commissaires aux Comptes

Deux Commissaires aux Comptes sont nommés par 
l’assemblée générale et exercent leur mission de 
contrôle conformément à la loi.

TITRE V

Art. 21.

Assemblées générales

Les décisions des actionnaires sont prises en 
assemblée générale.

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts.

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers.

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider ou à autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts.

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 
incapables.

Art. 22.

Convocations des assemblées générales

Les assemblées générales sont convoquées, soit par 
le Conseil d’administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux Comptes.

Pendant la période de liquidation, les assemblées 
sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le délai 
d’un mois quand la demande lui en est faite par des 
actionnaires représentant au moins un dixième du 
capital social.

Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation.
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À la condition qu’un actionnaire au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
actionnaires peuvent également participer à celle-ci par 
des moyens de visioconférence permettant 
l’identification et garantissant la participation effective 
des intéressés. Dans ce cas, il est fait mention au 
procès-verbal de l’identité des actionnaires usant de 
cette faculté qui sont décomptés comme présents pour 
les calculs de quorum et de majorité.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, ou par télécopie ou courrier 
électronique adressé à chacun des actionnaires.

Chaque actionnaire est tenu, dès qu’il acquiert cette 
qualité, de communiquer par écrit à la société l’adresse 
électronique à laquelle il accepte que toute convocation, 
en qualité d’actionnaire ou d’administrateur, lui soit 
adressée. Toute convocation est valablement effectuée 
à cette adresse tant que la société n’a pas reçu de 
l’actionnaire concerné, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, notification de la nouvelle adresse 
électronique à laquelle devra être adressée toute 
convocation. 

Dans le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuvent 
se réunir et délibérer sans convocation préalable.

Les assemblées générales réunies sur première 
convocation ne peuvent, quelle que soit leur nature, se 
tenir avant le seizième jour suivant celui de la 
convocation ou de la publication de l’avis de 
convocation.

Les assemblées générales ordinaires réunies sur 
deuxième convocation ne peuvent être tenues avant le 
huitième jour suivant celui de la convocation ou de la 
publication de l’avis de convocation.

Les assemblées générales extraordinaires, réunies 
sur deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant 
un délai d’un mois à compter de la date de la première 
réunion. Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine dans le Journal de Monaco et deux fois au 
moins à dix jours d’intervalle dans deux des principaux 
journaux des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de la deuxième assemblée et indiquant les objets 
sur lesquels elle aura à délibérer.

Les assemblées générales constitutives, réunies sur 
deuxième convocation, ne peuvent être tenues avant un 
délai d’un mois à compter de la première réunion. 
Pendant cette période, deux avis publiés à huit jours 
d’intervalle dans le Journal de Monaco font connaître 
aux souscripteurs les résolutions provisoires adoptées 
par la première assemblée.

Art. 23.

Ordre du jour

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour.

L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés.

Art. 24.

Accès aux assemblées - Pouvoirs

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Ce droit est subordonné 
à l’inscription de l’actionnaire sur le registre des actions 
nominatives cinq jours francs avant la réunion de 
l’assemblée et à la justification de son identité.

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
mandataire de son choix, actionnaire ou non.

Art. 25.

Feuille de présence - Bureau - Procès-verbaux

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi.

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires, à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de l’assemblée.

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d’administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son 
Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires, présents et acceptants, représentant 
tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre d’actions. Toutefois, la désignation de 
scrutateurs n’est pas obligatoire.

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui 
peut ne pas être actionnaire.
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Les délibérations de l’assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres du bureau. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
signés par le Président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

Après dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs.

Art. 26.

Quorum - Vote - Nombre de voix

Dans les assemblées générales ordinaires et 
extraordinaires, le quorum est calculé sur l’ensemble 
des actions composant le capital social, sauf s’il est 
stipulé autrement dans les présents statuts.

Dans les assemblées générales constitutives, il est 
fait abstraction, pour le calcul du quorum, des actions 
représentant les apports soumis à la vérification.

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 
à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à une 
voix.

Art. 27.

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet 
exercice.

Elle ne délibère valablement sur première 
convocation que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins le quart du capital 
social.

Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est 
requis.

Elle statue à la majorité des trois quarts des voix 
exprimées. Il n’est pas tenu compte des bulletins blancs 
en cas de scrutin.

L’assemblée générale ordinaire entend les rapports 
du Conseil d’administration et du ou des Commissaires 
aux Comptes. Elle discute, approuve ou redresse les 
comptes, fixe les dividendes, nomme ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires ; elle détermine 
l’allocation du Conseil d’administration à titre de jetons 
de présence, confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes 

propositions portées à son ordre du jour et qui ne sont 
pas de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire et de l’assemblée générale constitutive.

Art. 28.

Assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires doivent, pour délibérer valablement, être 
composées d’un nombre d’actionnaires représentant la 
moitié au moins du capital social.

Si cette quotité n’est pas atteinte à la première 
assemblée, aucune délibération ne peut être prise en 
assemblée générale extraordinaire et seules des 
délibérations provisoires peuvent être prises par 
l’assemblée générale constitutive ; dans les deux cas, il 
est convoqué une seconde assemblée dans un délai d’un 
mois à compter de la première. Sur deuxième 
convocation, aucun quorum n’est requis, dans les 
assemblées générales extraordinaires, et un quorum du 
cinquième est exigé dans les assemblées générales 
constitutives.

Les délibérations des assemblées générales autres 
que les assemblées ordinaires sont prises à la majorité 
des trois-quarts des voix des actionnaires présents ou 
représentés. Les délibérations des assemblées générales 
extraordinaires, tenues sur seconde convocation, ne 
seront valables que si elles recueillent la majorité des 
trois-quarts des titres représentés, quel qu’en soit le 
nombre.

Dans les assemblées générales à caractère constitutif, 
l’apporteur en nature ou le bénéficiaire d’un avantage 
particulier n’a voix délibérative ni pour lui-même, ni 
comme mandataire.

L’assemblée générale extraordinaire peut, sur 
proposition du Conseil d’administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans 
toutefois changer la nationalité de la société ni 
augmenter les engagements des actionnaires.

Art. 29.

Droit de communication des actionnaires

Quinze jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation, communication et copie de 
la liste des actionnaires, du bilan et du compte de pertes 
et profits, du rapport du Conseil d’administration, du 
rapport du ou des Commissaires et, généralement, de 
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tous les documents qui, d’après la loi, doivent être 
communiqués à l’assemblée.

À toute époque de l’année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par lui-
même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues 
durant les trois dernières années, ainsi que de tous les 
documents qui ont été soumis à ces assemblées.

TITRE VI

COMPTES ET AFFECTATION OU RÉPARTITION 
DES BÉNÉFICES

Art. 30.

Exercice social

Chaque exercice social a une durée de douze mois 
qui commence le premier janvier et finit le trente-et-
un décembre.

Toutefois, et par exception, le premier exercice 
social sera clos le trente et un décembre deux mille dix-
huit.

Art. 31.

Inventaire - Comptes - Bilan

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce.

À la clôture de chaque exercice, le Conseil 
d’administration dresse l’inventaire des divers éléments 
de l’actif et du passif existant à cette date ; il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan.

Il établit un rapport sur la situation de la société et 
son activité pendant l’exercice écoulé.

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux Comptes dans les conditions légales.

Art. 32.

Fixation - Affectation et répartition des bénéfices

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé 5% pour constituer le fonds de réserve 

ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être obligatoire 
lorsque ledit fonds atteint le dixième du capital social ; 
il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, 
la réserve ordinaire est descendue au-dessous de cette 
fraction.

Le solde, augmenté, le cas échéant, des sommes 
reportées à nouveau est à la disposition de l’assemblée 
générale, laquelle, sur la proposition du Conseil 
d’administration, pourra l’affecter, soit à l’attribution 
d’un tantième aux administrateurs, d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves autre que la réserve 
ordinaire ou le report à nouveau à condition que le 
fonds social à la clôture du dernier exercice clos soit au 
moins égal au capital social augmenté de la réserve 
ordinaire. Sous la même condition, elle peut également 
procéder au versement d’acomptes sur dividendes sur 
la base d’une situation comptable arrêtée en cours 
d’exercice ; le montant des acomptes ne peut excéder le 
bénéfice résultant de cette situation comptable. 

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION - 
CONTESTATIONS

Art. 33.

Dissolution - Liquidation

Au cas où le fonds social deviendrait inférieur au 
quart du capital social, le Conseil d’administration est 
tenu de provoquer la réunion d’une assemblée générale 
des actionnaires à l’effet de statuer sur la question de 
savoir s’il y a lieu de continuer la société ou de 
prononcer sa dissolution.

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir 
les conditions fixées aux articles vingt-six (26) et 
vingt-huit (28) ci-dessus.

À l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas 
de dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, 
l’assemblée générale règle, sur la proposition du 
Conseil d’administration, le mode de liquidation, 
nomme le ou les liquidateurs et fixe leurs pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation.
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Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, durant la liquidation, les mêmes 
attributions que pendant le cours de la société ; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par le 
liquidateur ou l’un des liquidateurs ; en cas d’absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l’assemblée générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité, les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tous 
désistements et mainlevées, avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent, en vertu d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire, faire l’apport à 
une autre société de la totalité ou d’une partie des biens, 
droits et obligations de la société dissoute ou consentir 
la cession à une société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits et obligations.

Le produit de la liquidation après le règlement du 
passif est employé à rembourser complètement le 
capital non amorti des actions ; le surplus est réparti en 
espèces ou en titres, entre les actionnaires.

Art. 34.

Contestations

Toutes contestations qui peuvent s’élever au cours 
de l’existence de la société ou après sa dissolution, 
pendant le cours des opérations de liquidation, soit 
entre les actionnaires et la société, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, au sujet des affaires sociales 
ou relativement aux dispositions statutaires, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans la Principauté et 
toutes assignations et significations sont régulièrement 
faites à ce domicile.

À défaut d’élection de domicile, les assignations ou 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour d’appel de 
Monaco.

TITRE VIII

CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ

Art. 35.

Formalités à caractère constitutif

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après :

- que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par arrêté de Son Excellence Monsieur 
le Ministre d’État de la Principauté de Monaco ;

- que toutes les actions de numéraire de CENT (100) 
euros chacune auront été souscrites et qu’il aura été 
versé CENT (100) euros sur chacune d’elles, ce qui 
sera constaté par une déclaration notariée faite par le 
fondateur de la société, à laquelle seront annexés la 
liste des souscripteurs et l’état des versements effectués 
par chacun d’eux ;

- qu’une assemblée générale à caractère constitutif 
aura reconnu la sincérité de la déclaration susvisée, 
nommé les premiers administrateurs et les Commissaires 
aux Comptes, constaté leur acceptation et, en tant que 
de besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée. 

Art. 36.

Publications

En vue d’effectuer les publications des présents statuts 
et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la société, tous pouvoirs sont conférés au porteur 
d’une expédition ou d’un extrait de ces documents.

2°) Ladite société a été autorisée et ses statuts et leur 
modificatif ont été approuvés par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 14 juin 2018 ; ladite autorisation 
confirmée par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 septembre 2018. 

3°) Le brevet original desdits statuts et de leur 
modificatif portant mention de leur approbation ainsi 
qu’une ampliation dudit arrêté ministériel d’autorisation 
ont été déposés au rang des minutes de Maître 
CROVETTO-AQUILINA, Notaire susnommé, par acte 
du 20 décembre 2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

La Fondatrice.
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Étude de Maître Magali CROVETTO-AQUILINA

Notaire

31, boulevard Charles III - Monaco

« FAITH SHIPPING MONACO »

(Société Anonyme Monégasque)

au capital de 150.000 euros

Siège social : « Gildo Pastor Center », 7 rue du 
Gabian - Monaco

Le 4 janvier 2019, ont été déposées au Greffe 
Général de la Cour d’appel et des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco, conformément aux 
prescriptions de l’article 2 de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions :

Les expéditions des actes suivants :

1°) Statuts et modificatif desdits statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée « FAITH SHIPPING 
MONACO », établis par actes reçus, en brevet, par 
Maître Magali CROVETTO-AQUILINA, les 22 février 
et 20 avril 2018 et déposés après approbation, aux 
minutes dudit notaire, par acte en date du 20 décembre 
2018.

2°) Déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par la fondatrice, suivant acte reçu 
par le notaire soussigné, le 20 décembre 2018.

3°) Délibération de l’assemblée générale constitutive 
des actionnaires de ladite société tenue à Monaco, le 
20 décembre 2018, dont le procès-verbal a été déposé 
avec les pièces annexes, au rang des minutes dudit 
notaire, par acte en date du même jour (le 20 décembre 
2018).

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : m. crovetto-AquiliNA.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

CESSION DE DROIT AU BAIL

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 20 décembre 2018,

la société « S.A.R.L. ADONIS », au capital de 
382.500 euros, dont le siège est 39, avenue Princesse 
Grace à Monaco, 

a cédé à Mme Sylvia RATKOWSKI, administrateur 
de sociétés, domiciliée 19, boulevard de Suisse, à 
Monaco, divorcée de M. Marco PEIRETTI PARADISI,

le droit au bail portant sur les locaux, faisant partie 
de l’immeuble « LE BAHIA » appartenant à la « Société 
Civile Immobilière LE BAHIA », sis à Monte-Carlo, 
39, avenue Princesse Grace.

Oppositions, s’il y a lieu, en l’Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

RENOUVELLEMENT DE GÉRANCE LIBRE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte reçu, le 19 décembre 2018 par 
le notaire soussigné,

Mme Isabella ARCHIMBAULT née SCIORELLI, 
domiciliée 14, rue Comte Félix Gastaldi, à Monaco-
Ville, 

et la S.A.R.L. « STAND BY MONACO », avec 
siège 5, rue de l’Église, à Monaco,
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ont renouvelé pour une période de TROIS ANNÉES 
à compter du 19 FÉVRIER 2019 jusqu’au 18 FÉVRIER 
2022,

la gérance libre consentie par Mme ARCHIMBAULT 
à la S.A.R.L « STAND BY MONACO », concernant :

un fonds de commerce de vente de souvenirs, vente 
au détail, aux professionnels et associations, d’articles 
textiles et accessoires personnalisés, dénommé 
« SHOPPING F1 », exploité 8, rue Basse, à Monaco-
Ville.

Il a été prévu un cautionnement de 5.880 euros.

Oppositions, s’il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MEDIACOM »
(Société à Responsabilité Limitée)

AUGMENTATION DE CAPITAL
MODIFICATION AUX STATUTS

Aux termes d’un acte reçu par le notaire soussigné, 
le 30 août 2018, les associés de la société à responsabilité 
limitée dénommée « MEDIACOM » sont convenus 
d’augmenter le capital social de la somme de 
55.080 euros à celle de 150.000 euros, et de modifier, 
en conséquence, l’article 6 des statuts de ladite société.

Un extrait dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y être transcrit et affiché 
conformément à la loi, le 4 janvier 2019.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MEDIACOM »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance du 5 mars 
1895 et par l’article 3 de l’arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d’État de la Principauté de 
Monaco, en date du 28 septembre 2018.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 30 août 
2018, par Maître Henry REY, Notaire soussigné, les 
associés de la société à responsabilité limitée dénommée 
« MEDIACOM », au capital de 55.080 euros avec siège 
social « Villa BULGHERONI », 1, boulevard du Jardin 
Exotique, à Monaco,

après avoir décidé de procéder à la division de parts, 
à l’augmentation de capital et à la transformation en 
société anonyme, ont établi, ainsi qu’il suit, les statuts 
de ladite société anonyme monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme

La société à responsabilité limitée existant entre les 
associés, sous la raison sociale « MEDIACOM » sera 
transformée en société anonyme à compter de sa 
constitution définitive.

Cette société continuera d’exister entre les 
propriétaires des actions ci-après créées et de celles qui 
pourront l’être par la suite, et sera régie par les lois de 
la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Art. 2.

Dénomination

La société est désignée par une dénomination sociale 
à laquelle peut être incorporé le nom d’un ou plusieurs 
associés et qui doit être précédée ou suivie immédiatement 
des mots « société anonyme monégasque » ou des 
initiales « S.A.M. ».
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Tous actes et documents émanant de la société et 
destinés aux tiers doivent, en outre, indiquer le capital 
et le siège social ainsi que le numéro d’immatriculation 
de la société au Répertoire du Commerce et de 
l’Industrie de la Principauté de Monaco.

La société prend la dénomination de 
« MEDIACOM ».

Art. 3.

Siège

Le siège de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la 
Principauté sur simple décision du Conseil 
d’administration, après agrément du nouveau siège par 
le Gouvernement Princier.

Art. 4.

Objet

La société a pour objet :

Toutes prestations de services techniques spécialisées 
dans le domaine de l’audiovisuel, du spectacle, des 
événements, du cinéma et de la télévision.

L’import-export, l’achat, la vente, la location, 
l’installation et la maintenance de tous appareils 
électroniques, audio, vidéo, informatique, de 
communication, et autres matériels liés au spectacle 
sous toutes ses formes.

Et généralement toutes opérations commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rattachant à 
l’objet social ci-dessus ou de nature à favoriser et à 
développer l’activité sociale.

Art. 5.

Durée

La durée de la société est fixée à CINQUANTE 
ANNÉES à compter du VINGT-ET-UN AVRIL MILLE 
NEUF CENT QUATRE-VINGT-QUINZE.

TITRE II

CAPITAL - ACTIONS

Art. 6.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) divisé en 
CENT CINQUANTE MILLE (150.000) actions d’UN 
EURO (1€) chacune de valeur nominale, toutes 
souscrites en numéraire et intégralement libérées.

MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

a) Augmentation du capital social

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital.

Le capital existant doit être intégralement libéré 
avant toute augmentation de capital en numéraire. Il 
peut être procédé à une augmentation de capital en 
nature alors même que le capital existant n’est pas 
intégralement libéré.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence 
irréductible à la souscription des actions de numéraire 
émises pour réaliser une augmentation de capital. Ce 
droit est négociable pendant la période de souscription, 
dans les conditions et sous les réserves prévues dans les 
statuts, s’il provient d’une action elle-même négociable.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide 
l’augmentation de capital peut supprimer ce droit 
préférentiel de souscription. Les attributaires éventuels 
du droit de souscrire des actions nouvelles ne peuvent 
prendre part au vote supprimant en leur faveur le droit 
préférentiel de souscription. La majorité requise par 
cette décision est calculée après déduction des actions 
possédées par lesdits attributaires.

Les actionnaires peuvent également renoncer 
individuellement à leur droit préférentiel de 
souscription. 

Les actionnaires disposent, en outre, d’un droit de 
souscription à titre réductible, si l’assemblée générale 
extraordinaire qui décide l’augmentation l’a prévu 
expressément. L’assemblée générale peut ainsi décider 
que les actions non souscrites à titre irréductible seront 
attribuées à ceux des souscripteurs à titre irréductible 
qui auront également souscrit, à titre réductible, un 
nombre d’actions supérieur à celui auquel ils pouvaient 
prétendre. L’attribution sera faite à proportion des 
droits de souscription irréductibles dont ils disposent et 
dans la limite de leur demande.
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L’assemblée générale qui décide l’augmentation de 
capital peut également prévoir que si les souscriptions 
n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de 
capital, le montant de celle-ci soit limité au montant des 
souscriptions à condition qu’il atteigne les trois-quarts 
au moins de l’augmentation décidée.

b) Réduction du capital social

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi décider la réduction du capital social 
notamment pour cause de pertes, le tout dans les limites 
et sous les réserves prévues par la loi. En aucun cas, la 
réduction de capital ne peut porter atteinte à l’égalité 
entre actionnaires.

Art. 7.

Forme des actions

Les actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative.

Elles doivent être créées matériellement dans les 
trois mois de la constitution définitive de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souches, numérotés, frappés du timbre de la société et 
munis de la signature de deux administrateurs, l’une de 
ces deux signatures pouvant être imprimée ou apposée 
au moyen d’une griffe. Outre l’immatricule, ils 
mentionnent le nombre d’actions qu’ils représentent.

La propriété des actions doit être établie par 
l’émission d’un titre nominatif, inscrit sur le registre 
des transferts de la société.

Toute cession doit être matérialisée par un bordereau 
de transfert, transcrit dans le délai d’un mois sur ledit 
registre.

Le bordereau de transfert doit mentionner les nom, 
prénoms et adresse (ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la dénomination, forme juridique et siège 
social) du ou des cédants et du ou des cessionnaires et 
donne lieu à l’émission d’un nouveau certificat 
nominatif d’action.

Le bordereau de transfert est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas intégralement 
libérées, le bordereau de transfert doit être signé en 
outre par le cessionnaire ou son mandataire.

Le registre des transferts et les bordereaux de 
transfert sont obligatoirement conservés au siège social 
de la société à la disposition, à tout moment, des 
Commissaires aux comptes et de la Direction de 
l’Expansion Économique.

RESTRICTION AU TRANSFERT DES ACTIONS

a) Les actions sont librement transmissibles ou 
cessibles dans les cas suivants :

- entre actionnaires ;

- en ligne directe et entre époux ;

- au profit d’une personne nommée administrateur 
dans la limite d’une action ; toute cession ou 
transmission complémentaire étant soumise à la 
procédure prévue ci-après.

b) Les actions ne peuvent être cédées ou transmises à 
des personnes non actionnaires en dehors des cas 
définis au paragraphe a) qui précède, qu’autant que ces 
personnes auront été préalablement agréées par le 
Conseil d’administration qui n’a, en aucun cas, à faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus.

À cet effet, une demande d’agrément indiquant les 
nom, prénoms, adresse (ou dénomination, forme 
juridique et siège s’il s’agit d’une personne morale) du 
cessionnaire, le nombre d’actions dont la cession est 
envisagée, le prix et les modalités de paiement, est 
notifiée par lettre recommandée par l’actionnaire cédant 
au Président du Conseil d’administration de la société, 
au siège social.

Le Conseil d’administration doit faire connaître, au 
cédant, dans le délai d’un mois à compter de la réception 
de celle-ci, s’il agrée ou non le cessionnaire proposé. À 
défaut d’agrément, le Conseil d’administration doit 
également indiquer s’il accepte le prix proposé.

Si le Conseil d’administration n’a pas notifié sa 
décision au cédant dans le mois du jour de la réception 
de sa demande, l’agrément est réputé acquis et la 
cession peut intervenir.

Si le cessionnaire proposé n’est pas agréé, 
l’actionnaire ayant fait part de son intention de céder 
pourra revenir sur cette décision et conserver ses 
actions, en notifiant par lettre recommandée avec 
accusé de réception sa décision au Président du Conseil 
d’administration dans les dix jours de la notification à 
lui faite du refus d’agrément.

Dans le cas où l’actionnaire persisterait dans son 
intention de céder les actions indiquées dans la demande 
d’agrément, le Conseil d’administration sera tenu, dans 
le mois de l’expiration de ce délai de dix jours ou de la 
réception de la réponse de l’actionnaire confirmant son 
intention de céder les actions concernées, de faire 
acquérir lesdites actions par les personnes physiques ou 
morales qu’il désignera et ce, moyennant un prix qui, 
sauf entente entre les intéressés, sera déterminé par 
deux experts nommés, l’un par le cédant, et l’autre par 
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le Conseil d’administration, étant entendu que ces 
experts, s’il y a lieu, s’en adjoindront un troisième qui 
statuera en dernier ressort et qu’en cas de refus par 
l’une des parties de désigner son expert ou si les experts 
désignés ne peuvent s’entendre pour la désignation 
d’un troisième expert, il sera procédé à cette ou ces 
désignations par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco, à la requête de la partie 
la plus diligente. Les frais d’expertise sont à la charge 
de la société.

Si à l’expiration du délai d’un mois à lui accordé ci-
dessus, l’achat de l’intégralité des actions à céder 
n’était pas effectivement réalisé par le (ou les) 
cessionnaire(s) proposé(s) par le Conseil 
d’administration, l’agrément à la cession souhaitée par 
le cédant serait alors considéré comme donné.

Le cédant aura toutefois la faculté, dans un délai de 
trois jours francs après la notification du résultat de 
l’expertise, de retirer sa demande par refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause.

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux adjudications 
publiques en vertu d’ordonnance de justice ou 
autrement, ainsi qu’aux transmissions par voie de 
donation et aux mutations par décès.

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et les 
légataires, doivent, dans les trois mois de l’adjudication 
ou du décès, informer le Président du Conseil 
d’administration par lettre recommandée de la 
transmission opérée à leur profit. De même, en cas de 
donation, le donateur doit notifier son intention au 
Président du Conseil d’administration par lettre 
recommandée, avec indication des nom, prénoms, 
qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que le 
nombre d’actions sur lequel porterait la donation.

Le Conseil d’administration est alors tenu, dans le 
délai d’un mois de la réception de la lettre recommandée 
prévue au paragraphe précédent, de statuer sur 
l’agrément du bénéficiaire de la transmission d’actions.

À défaut d’agrément, les adjudicataires, héritiers et 
légataires, ainsi que le donataire, si le donateur ne 
renonce pas à son projet de donation, sont soumis au 
droit de préemption des personnes physiques ou 
morales désignées par le Conseil d’administration, de 
la manière, dans les conditions de délais et moyennant 
un prix fixé ainsi qu’il est dit au paragraphe b) ci-dessus, 
ce prix étant toutefois, en cas d’adjudication, celui 
auquel cette adjudication aura été prononcée.

S’il n’a pas été usé du droit de préemption par le 
Conseil d’administration, ou si l’exercice de ce droit 
n’a pas absorbé la totalité des actions faisant l’objet de 
la mutation, les adjudicataires, donataires, héritiers et 
légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriétaires des actions à eux 
transmises.

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert 
des actions au nom du ou des cessionnaires pourra être 
régularisé d’office par le Conseil d’administration, sans 
qu’il soit besoin de la signature du cédant.

Art. 8.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit dans l’actif social, les 
bénéfices et le boni de liquidation à une part 
proportionnelle à la quotité du capital qu’elle représente.

En outre, elle donne droit au vote et à la représentation 
dans les assemblées générales dans les conditions 
légales et statutaires.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action, ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 9.

Composition - Bureau du Conseil

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et douze au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale 
ordinaire.
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Le Conseil nomme parmi ses membres un Président 
dont il fixe la durée des fonctions sans qu’elle puisse 
excéder la durée de son mandat d’administrateur.

Art. 10.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

Tout membre sortant est rééligible.

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs 
deviennent vacants entre deux assemblées générales, 
par suite de décès ou de démission, et de façon générale, 
lorsque le nombre d’administrateurs en fonction est 
inférieur au maximum statutaire, le Conseil 
d’administration peut procéder à une ou à des 
nominations à titre provisoire.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

L’administrateur nommé à titre complémentaire dans 
la limite du maximum fixé par les statuts ne demeure en 
fonction que jusqu’à la plus prochaine assemblée 
générale ordinaire.

Les nominations d’administrateurs faites par le 
Conseil d’administration sont soumises à la ratification 
de la plus prochaine assemblée générale ordinaire. À 
défaut de ratification, les délibérations prises et les 
actes accomplis antérieurement n’en demeurent pas 
moins valables.

S’il ne reste plus qu’un seul administrateur en 
fonction, celui-ci ou à défaut, le ou les Commissaires 
aux Comptes doivent convoquer immédiatement 
l’assemblée générale ordinaire des actionnaires afin de 
compléter le Conseil.

Art. 11.

Pouvoirs

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet.

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu’il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour 
l’administration courante de la société et pour 
l’exécution des décisions du Conseil d’administration.

Tous les actes engageant la société, autorisés par le 
Conseil, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du Président du Conseil 
d’administration, à moins d’une délégation de pouvoirs 
par le Conseil d’administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire.

Art. 12.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social ou en tout autre 
lieu sur convocation de son Président ou de deux 
administrateurs aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme 
recommandée à chacun des administrateurs, huit jours 
avant la réunion et mentionnant l’ordre du jour de celle-
ci, mais elles peuvent être verbales et sans délai si tous 
les administrateurs y consentent.

En cas de convocation verbale, l’ordre du jour peut 
n’être fixé que lors de la réunion, si tous les 
administrateurs en exercice sont présents à cette 
réunion.

La validité des délibérations est subordonnée :

a) sur convocation verbale, à la présence ou 
représentation de la totalité des administrateurs, étant 
précisé que les pouvoirs conférés doivent mentionner 
l’ordre du jour.

b) sur convocation écrite à la présence ou 
représentation de la moitié au moins des administrateurs, 
sans que le nombre des administrateurs présents puisse 
jamais être inférieur à deux.

À la condition qu’un administrateur au moins soit 
effectivement présent sur le lieu de la réunion, les 
administrateurs peuvent également participer aux 
délibérations par des moyens de visioconférence 
permettant l’identification et garantissant la 
participation effective des intéressés. Dans ce cas, il est 
fait mention au procès-verbal de l’identité des 
administrateurs usant de cette faculté qui sont 
décomptés comme présents pour les calculs de quorum 
et de majorité.
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Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés.

En cas de partage, la voix du Président du Conseil 
d’administration est prépondérante.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur-
délégué.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 13.

L’assemblée générale nomme deux Commissaires 
aux Comptes, conformément à la loi numéro 408 du 
vingt janvier mil neuf cent quarante-cinq.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 14.

Convocation et lieu de réunion

A.- Les assemblées générales sont convoquées par le 
Conseil d’administration ou à défaut, par les 
Commissaires aux Comptes.

Les assemblées sont réunies au siège social ou en 
tout autre endroit de la Principauté de Monaco indiqué 
dans la convocation.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le mois 
de la demande qui lui en est faite par des actionnaires 
représentant au moins un dixième du capital social.

L’ordre du jour des assemblées générales est arrêté 
par l’auteur de la convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
Journal de Monaco ou par lettre recommandée avec 
avis de réception, quinze jours au moins avant la tenue 
de l’assemblée adressée au dernier domicilié connu. 
Toutefois, dans le cas où toutes les actions sont 
présentes ou représentées, et sauf dispositions 
impératives de la loi, toutes assemblées générales 
peuvent avoir lieu sans convocation préalable.

B.- À la condition qu’un actionnaire administrateur, 
au moins, soit effectivement présent sur le lieu de la 
réunion à Monaco, les actionnaires peuvent également 
participer aux délibérations par des moyens de 
visioconférence dans les conditions ci-après fixées.

Seront réputés présents pour le calcul du quorum et 
de la majorité, les actionnaires qui participent à distance 
à l’assemblée générale par des moyens de 
visioconférence permettant leur identification et leur 
participation effective aux délibérations, étant précisé 
que lesdits moyens devront, pour être valablement 
utilisés :

- transmettre la voix des participants et faire 
apparaître leur image animée sur un écran dans la salle 
où se tiendra l’assemblée ; 

- et satisfaire à des caractéristiques techniques 
permettant la retransmission continue et simultanée des 
délibérations. 

Les actionnaires intéressés devront prendre contact 
avec le Président du Conseil d’administration, 
préalablement à la date de la réunion, afin que les 
informations techniques puissent être échangées et que 
les tests puissent être réalisés avant la réunion. 

Par exception à ce qui précède, le recours à la 
visioconférence ne sera pas autorisé lors de l’assemblée 
générale constitutive ou lorsque l’assemblée générale 
sera appelée à se réunir extraordinairement à l’effet de 
procéder à des modifications statutaires.

Art. 15.

Procès-verbaux - Registre des délibérations

Les décisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, signé 
par les membres du Bureau.

Une feuille de présence mentionnant les nom et 
domicile de chacun des actionnaires et le nombre 
d’actions dont il est titulaire, émargée par l’actionnaire 
ou son représentant et certifiée par le bureau de 
l’assemblée est annexée au procès-verbal.
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Elle doit être communiquée à tout actionnaire 
requérant.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs, ou un administrateur-
délégué.

Art. 16.

Assemblées générales ordinaire et extraordinaire

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales, personnellement ou par mandataire. 
Toutefois, chaque actionnaire ne peut se faire 
représenter que par un autre actionnaire ou par son 
conjoint, un ascendant ou un descendant.

Étant précisé que les pouvoirs conférés doivent 
mentionner l’ordre du jour.

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de 
l’exercice. Elle entend et examine les rapports du 
Conseil d’administration sur les affaires sociales et des 
Commissaires aux Comptes sur la situation de la 
société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les 
administrateurs. Elle discute, approuve, rejette ou 
modifie les comptes ; elle statue sur la répartition et 
l’affectation du résultat en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales.

Elle nomme, renouvelle ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires aux Comptes. 

Elle donne ou refuse le quitus de leur gestion aux 
administrateurs.

Elle approuve les indemnités allouées aux 
administrateurs.

Elle approuve et autorise les opérations visées à 
l’article 23 de l’Ordonnance du 5 mars 1895.

Elle fixe le montant des jetons de présence alloués au 
Conseil d’administration.

Elle confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes les 
propositions portées à l’ordre du jour qui ne sont pas de 
la compétence de l’assemblée générale extraordinaire.

L’assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires.

Dans toutes les assemblées ordinaires ou 
extraordinaires et sauf dispositions impératives de la loi 
imposant des majorités supérieures, les décisions sont 
prises à la majorité des voix des actionnaires présents 
ou représentés.

Les décisions de l’assemblée générale prises 
conformément à la loi et aux statuts obligent tous les 
actionnaires même absents, dissidents ou incapables.

Art. 17.

Composition, tenue et pouvoirs des assemblées

Il n’est pas dérogé au droit commun pour toutes 
autres questions touchant la composition, le quorum, la 
tenue et les pouvoirs des assemblées, non déterminées 
par les dispositions ci-dessus.

TITRE VI

ANNÉE SOCIALE - RÉPARTITION DES 
BÉNÉFICES

Art. 18.

Année sociale

L’année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente-et-un décembre.

Art. 19.

Affectation des résultats

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour 
une cause quelconque, la réserve ordinaire est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d’administration, 
pourra l’affecter, soit à l’attribution d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.
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L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur les réserves ou sur le report à 
nouveau à condition que le fonds social soit au moins 
égal au capital social. 

Elle peut également procéder au versement 
d’acomptes sur dividendes.

Hors le cas de réduction du capital, aucune 
distribution ne peut être faite aux actionnaires lorsque 
le fonds social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, 
inférieur au montant du capital augmenté de la réserve 
statutaire.

La perte, s’il en existe, est après l’approbation des 
comptes par l’assemblée générale, inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu’à extinction.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION

Art. 20.

Perte des trois-quarts du capital social

En cas de perte des trois-quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Commissaires aux 
Comptes, sont tenus de provoquer la réunion d’une 
assemblée générale extraordinaire à l’effet de se 
prononcer sur la question de savoir s’il y a lieu de 
dissoudre la société.

Art. 21.

Dissolution - Liquidation

À l’expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l’assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d’administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de sa liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation, les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par les 
liquidateurs ; en cas d’absence du ou des liquidateurs, 
elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tout l’actif de la société et d’éteindre son 
passif.

TITRE VIII

CONTESTATIONS

Art. 22.

Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Monaco.

À cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, dans le ressort 
du siège social, et toutes assignations et significations 
sont régulièrement délivrées à ce domicile.

Pour le cas, toutefois, où l’actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les 
assignations et significations seront valablement faites 
au Parquet du Procureur Général près la Cour d’appel 
de Monaco.

TITRE IX

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION DE LA 
PRÉSENTE SOCIÉTÉ

Art. 23.

Les modifications statutaires qui précèdent ne seront 
définitives qu’après :

que les statuts de la société transformée auront été 
approuvés et la société autorisée par arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco et le tout publié dans le Journal de Monaco ;

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies.

Art. 24.

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ce document.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
28 septembre 2018.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation dudit arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître Henry REY, par acte du 20 décembre 
2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Les Fondateurs.

Étude de Me Henry REY

Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« MEDIACOM »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « MEDIACOM », au capital de 
150.000 euros et avec siège social « Villa 
BULGHERONI », 1, boulevard du Jardin Exotique, à 
Monaco, reçus, en brevet, par le notaire soussigné, le 
30 août 2018 et déposés au rang de ses minutes par acte 
en date du 20 décembre 2018 ;

2° Dépôt avec reconnaissance d’écriture et de 
signatures de l’assemblée générale constitutive tenue le 
20 décembre 2018 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de Maître Henry REY, par acte du 
même jour (20 décembre 2018) ;

ont été déposées le 4 janvier 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : h. rey.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. RIVIERA DESIGN COMPANY »
(Société Anonyme Monégasque)

Publication prescrite par l’Ordonnance-loi numéro 340 
du 11 mars 1942 et par l’article 3 de l’arrêté de Son 
Excellence Monsieur le Ministre d’État de la Principauté 
de Monaco, en date du 17 octobre 2018.

I.- Aux termes d’un acte reçu, en brevet, le 25 juillet 
2018 par Maître Henry REY, Notaire à Monaco, il a été 
établi, ainsi qu’il suit, les statuts d’une société anonyme 
monégasque.

S T A T U T S

TITRE I

FORME - DÉNOMINATION - SIÈGE - OBJET - 
DURÉE

Article Premier.

Forme de la société

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
créées et de celles qui pourront l’être par la suite, une 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts.

Cette société prend la dénomination de « S.A.M. 
RIVIERA DESIGN COMPANY ».

Art. 2.

Le siège social de la société est fixé à Monaco.

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d’administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier.

Art. 3.

Objet

La société a pour objet :

La création, la fabrication et la diffusion de modèles 
exclusifs de prêt-à-porter, chaussures, accessoires et 
articles de plage.



JOURNAL DE MONACOVendredi 4 janvier 2019 39

Toutes prestations et opérations s’y rapportant.

Ainsi que toutes opérations mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher à l’objet social ci-
dessus.

Art. 4.

Durée

La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-
neuf années.

TITRE II

APPORTS - FONDS SOCIAL - ACTIONS

Art. 5.

Capital

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €), divisé en 
MILLE CINQ CENTS (1.500) actions de CENT (100) 
EUROS chacune de valeur nominale, toutes à souscrire 
en numéraire et à libérer intégralement à la souscription.

Art. 6.

Modification du capital social

a) Augmentation de capital

Le capital social peut être augmenté par tous modes 
et de toutes manières autorisés par la loi.

En représentation d’une augmentation de capital, il 
peut être créé des actions de priorité jouissant de 
certains avantages sur les actions ordinaires et conférant 
notamment des droits d’antériorité soit sur les bénéfices, 
soit sur l’actif social, soit sur les deux.

Les actions nouvelles sont émises au pair ou avec 
prime.

L’assemblée générale extraordinaire est seule 
compétente pour décider l’augmentation du capital, sur 
le rapport du Conseil d’administration contenant les 
indications requises par la loi.

Le capital doit être intégralement libéré avant toute 
émission d’actions nouvelles en numéraire.

Les actionnaires ont, proportionnellement au 
montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital.

Le droit à l’attribution d’actions nouvelles, à la suite 
de l’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou 
primes d’émission, appartient au nu-propriétaire sous 
réserve des droits de l’usufruitier. Ce droit est 
négociable ou cessible comme les actions dont il est 
détaché.

L’assemblée générale extraordinaire qui décide de 
l’augmentation de capital peut supprimer le droit 
préférentiel de souscription.

Les actionnaires peuvent renoncer individuellement 
à leur droit préférentiel de souscription.

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelles ne peuvent prendre part au vote 
supprimant en leur faveur le droit préférentiel de 
souscription. Le quorum et la majorité requis pour cette 
décision aux articles 25 et 27 ci-dessous, sont calculés 
après déduction des actions possédées par lesdits 
attributaires.

En cas d’apport en nature, de stipulations d’avantages 
particuliers, l’assemblée générale extraordinaire 
désigne un commissaire à l’effet d’apprécier la valeur 
des apports en nature ou la cause des avantages 
particuliers.

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
délibère sur l’évaluation des apports en nature, l’octroi 
des avantages particuliers. Elle constate, s’il y a lieu, la 
réalisation de l’augmentation de capital, attribution 
qu’elle peut déléguer au Conseil d’administration. Dans 
ce cas, le Conseil d’administration est expressément 
autorisé à désigner l’un des administrateurs pour 
effectuer seul la déclaration notariée de souscriptions et 
versements en son nom.

b) Réduction du capital

L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
peut aussi, sous réserve des droits des créanciers, 
autoriser ou décider la réduction du capital pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit ; mais, 
en aucun cas, la réduction du capital ne peut porter 
atteinte à l’égalité des actionnaires, sauf si les 
actionnaires qui en sont victimes l’acceptent 
expressément.
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Art. 7.

Libération des actions

Les actions de numéraire souscrites à la constitution 
de la société sont intégralement libérées. Celles 
souscrites lors d’une augmentation de capital doivent 
être obligatoirement libérées du quart au moins de leur 
valeur nominale, lors de leur souscription, et, le cas 
échéant, de la totalité de la prime d’émission, le surplus 
étant libéré aux dates et selon les modalités fixées par le 
Conseil d’administration. Les actions représentatives 
d’apports en nature sont intégralement libérées à la 
souscription.

Les appels de fonds sont portés à la connaissance des 
souscripteurs par lettre recommandée avec avis de 
réception expédiée quinze jours au moins avant la date 
fixée pour chaque versement.

Tout retard dans le versement des sommes dues sur 
le montant non libéré des actions entraîne, de plein 
droit et sans qu’il soit besoin de procéder à une 
formalité quelconque, le paiement d’un intérêt au taux 
des avances sur titres de la Banque de France majoré de 
deux points, jour par jour, à partir de la date d’exigibilité, 
sans préjudice de l’action personnelle que la société 
peut exercer contre l’actionnaire défaillant.

Art. 8.

Forme des actions

Les titres d’actions revêtent obligatoirement la forme 
nominative. 

Ils doivent être matériellement créés dans un délai de 
trois mois à compter de la constitution de la société ou 
de la réalisation de l’augmentation de capital.

Les titres d’actions sont extraits d’un registre à 
souche et numérotés. Ils mentionnent, outre le 
matricule, le nombre d’actions qu’ils représentent. Ils 
sont signés par deux administrateurs ; l’une de ces deux 
signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d’une griffe.

Art. 9.

Cession et transmission des actions

La cession des actions s’opère à l’égard des tiers et 
de la société par une déclaration de transfert signée du 
cédant ou de son mandataire et mentionnée sur le 
registre de transfert. Si les actions ne sont pas 
intégralement libérées, la déclaration de transfert doit 
être signée en outre, par le cessionnaire.

Les frais de transfert sont à la charge des 
cessionnaires.

Les actions non libérées des versements exigibles ne 
sont pas admises au transfert.

Le registre de transfert est établi par la société.

Les cessions d’actions qui interviennent entre 
l’émission juridique des titres et leur création matérielle 
sont constatées par acte notarié à peine de nullité.

Toutes les cessions ou transmission d’actions, autres 
que celles entre actionnaires qui sont libres, à quelque 
titre que ce soit et de quelque manière qu’elles aient 
lieu, sont soumises à l’agrément préalable du Conseil 
d’administration.

Cet agrément est notamment requis en cas de 
donation, succession, liquidation de communauté, 
mutation par adjudication publique ou en vertu d’une 
décision de justice, fusion, scission, apport, attribution 
en nature lors d’un partage. Il est également nécessaire 
en cas de démembrement de la propriété des actions ou 
de nantissement ou de location de celles-ci, et en cas de 
changement de contrôle direct ou indirect dans une 
personne morale actionnaire.

Le cédant remet à la société, son ou ses certificats 
nominatifs, indique le nombre des actions à céder, le 
prix de vente envisagé, les conditions de paiement et 
l’identité du cessionnaire proposé, à savoir :

- pour les personnes physiques, les nom, prénoms, 
profession, domicile et nationalité,

- pour les personnes morales, la forme, la 
dénomination, le capital, le siège social et la répartition 
du capital accompagnés, lorsqu’existe un Registre du 
Commerce, d’un extrait, en cours de validité, de cet 
organisme.

Si les actions ne sont pas entièrement libérées, une 
acceptation de l’éventuel transfert signée dudit 
cessionnaire sera également fournie.

Dans un délai maximum de quinze jours, le Président 
doit convoquer une réunion du Conseil d’administration 
à l’effet de statuer sur la cession projetée, et, en cas de 
refus, sur le prix de rachat applicable.

Les décisions sont prises à la majorité simple des 
membres présents ou représentés ; le cédant, s’il est 
administrateur, conserve son droit de vote dans les 
résolutions le concernant.

Le Conseil doit statuer dans les plus courts délais, et 
notifier sa décision au cédant, par lettre recommandée 
avec avis de réception, dans les trente jours du dépôt de 
la demande.
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Il n’est pas tenu de faire connaître les motifs de son 
agrément ou de son refus.

Cette notification contient, en cas de refus 
d’agrément, le prix de rachat proposé au cédant.

Le cédant ne pourra valablement et à peine de 
forclusion contester la valeur de l’action, ainsi calculée, 
qu’à la double charge de formuler sa réclamation 
motivée dans un délai de trente jours à compter de la 
réception de cette notification et d’indiquer le nom de 
l’arbitre qu’il désigne pour trancher le litige.

Dans un nouveau délai de trente jours, le Conseil 
d’administration, réuni et statuant comme il est dit 
ci-dessus, fera connaître au cédant l’arbitre choisi par 
lui.

Les deux arbitres auront, pour statuer, un délai d’un 
mois à compter du jour où ils seront saisis par la partie 
la plus diligente ; de convention expresse, ils auront 
uniquement à déterminer la valeur de l’action et la 
présente stipulation vaut compromis, les frais 
d’arbitrage étant mis à la charge des parties dans les 
conditions que les arbitres fixeront souverainement.

En cas de désaccord entre eux et pour les départager, 
les arbitres peuvent s’adjoindre un tiers arbitre, choisi 
par eux ou désigné par Monsieur le Président du 
Tribunal de première instance de Monaco, par voie 
d’ordonnance rendue sur simple requête à la diligence 
des deux arbitres ou de l’un d’eux ; ce tiers arbitre 
statuera dans un nouveau délai d’un mois.

Les arbitres seront réputés amiables compositeurs et 
leur sentence rendue en dernier ressort. Ils seront 
dispensés de l’observation de toute règle de procédure.

En conséquence, par l’approbation des présents 
statuts, les parties renoncent formellement à interjeter 
l’appel de toute sentence arbitrale, comme aussi à se 
pourvoir contre elle par requête civile, voulant et 
entendant qu’elle soit définitive.

Le prix de l’action étant ainsi déterminé, le Conseil 
d’administration doit, dans les dix jours de la sentence 
arbitrale, porter à la connaissance des actionnaires, par 
lettre recommandée avec avis de réception, le nombre 
et le prix des actions à céder.

Les actionnaires disposent d’un délai de quinze jours 
pour se porter acquéreur desdites actions ; en cas de 
demandes excédant le nombre des actions offertes et à 
défaut d’entente entre les demandeurs, il est procédé 
par le Conseil d’administration à une répartition des 
actions entre lesdits demandeurs, proportionnellement à 
leur part dans le capital social et dans la limite de leur 
demande.

La cession au nom du ou des acquéreurs désignés est 
régularisée d’office sur la signature du Président du 
Conseil d’administration ou d’un délégué du Conseil, 
sans qu’il soit besoin de celle du titulaire des actions ; 
l’avis en est donné audit titulaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les dix 
jours de l’acquisition avec avertissement d’avoir à se 
présenter au siège social pour recevoir le prix de 
cession, lequel n’est pas productif d’intérêts.

Le droit de préemption exercé par un ou plusieurs 
actionnaires dans les conditions et délais ci-dessus fixés 
doit porter sur la totalité des actions à céder ; à défaut, 
le transfert de la totalité desdites actions est régularisé 
au profit du ou des cessionnaires proposés par le cédant.

En cas de cession à un tiers du droit préférentiel à 
l’occasion d’une augmentation de capital par l’émission 
d’actions nouvelles de numéraire et pour faciliter la 
réalisation de l’opération, l’exercice éventuel du droit 
de préemption ne s’appliquera pas directement à la 
cession qui demeurera libre, mais portera sur les actions 
nouvelles souscrites au moyen de l’utilisation du droit 
de souscription cédé.

Le souscripteur de ces actions n’aura pas à présenter 
de demande d’agrément ; celle-ci résultera 
implicitement de la réalisation définitive de 
l’augmentation de capital, et c’est à compter de la date 
de cette réalisation que partira le délai pendant lequel 
pourra être exercé le droit de préemption dans les 
conditions et modalités ci-dessus prévues.

Quant à la cession du droit à attribution d’actions 
gratuites en cas d’incorporation au capital de bénéfices, 
réserves ou primes d’émission ou de fusion, elle est 
assimilée à la cession des actions gratuites elles-mêmes 
et soumise, en conséquence, aux mêmes restrictions.

En cas de succession, les intéressés doivent, dans les 
trois mois du décès, déposer à la société le certificat 
nominatif d’actions de l’actionnaire décédé et un 
certificat de propriété établissant leurs droits sur lesdites 
actions.

L’exercice des droits attachés aux actions de 
l’actionnaire décédé est, à l’expiration de ce délai, 
subordonné à la production de ces pièces sans préjudice 
du droit, pour la société, de requérir judiciairement de 
tout notaire la délivrance d’expéditions ou d’extraits de 
tous actes établissant les qualités des intéressés.

Le Conseil d’administration est réuni et statue dans 
les conditions indiquées ci-dessus pour le cas de 
cession.
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Le Conseil d’administration n’est pas tenu de faire 
connaître les motifs de son agrément ou de son refus, sa 
décision est notifiée aux intéressés, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, dans les trente 
jours qui suivent la production ou la délivrance des 
pièces susvisées.

En cas de refus d’agrément des intéressés, les actions 
à transmettre sont offertes aux autres actionnaires dans 
les conditions indiquées ci-dessus pour le cas de 
cession.

Art. 10.

Droits et obligations attachés aux actions

La possession d’une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux 
décisions régulières du Conseil d’administration et des 
assemblées générales. Les droits et obligations attachés 
à l’action suivent le titre dans quelque main qu’il passe.

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l’actif social et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après.

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu’un seul propriétaire pour chaque action.

Tous les copropriétaires indivis d’une action ou tous 
les ayants droit à n’importe quel titre, même usufruitiers 
et nus propriétaires, sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et même personne.

Les représentants ou créanciers d’un actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer l’apposition 
des scellés sur les biens et valeurs de la société, ni en 
demander le partage ou la licitation. Ils sont tenus de 
s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
délibérations de l’assemblée générale.

TITRE III

ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ

Art. 11.

Composition

La société est administrée par un Conseil composé 
de deux membres au moins et douze au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l’assemblée générale.

Art. 12.

Durée des fonctions

La durée des fonctions des administrateurs est fixée 
par l’assemblée générale qui procède à leur nomination ; 
cette durée est au maximum de six années, chaque 
année s’entendant de la période courue entre deux 
assemblées générales ordinaires annuelles consécutives.

L’administrateur nommé en remplacement d’un 
autre ne demeure en fonctions que pendant le temps 
restant à courir du mandat de son prédécesseur.

Tout administrateur sortant est rééligible.

Les administrateurs ne peuvent appartenir à plus de 
huit conseils d’administration de sociétés commerciales 
ayant leur siège à Monaco.

Chacun des administrateurs doit, pendant toute la 
durée de ses fonctions, être propriétaire d’au moins une 
action ; celle-ci affectée à la garantie des actes de 
gestion, est inaliénable, frappée d’un timbre indiquant 
son inaliénabilité et déposée dans la caisse sociale.

Art. 13.

Délibérations du Conseil

Le Conseil se réunit au siège social sur la convocation 
de son président aussi souvent que l’intérêt de la société 
l’exige et au moins une fois par an.

Les convocations sont faites au moyen d’une lettre 
recommandée adressée à chacun des administrateurs, 
huit jours avant la réunion et mentionnant l’ordre du 
jour de celle-ci. Le Conseil ne délibère que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour.

Toutefois, le Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale, et l’ordre du jour n’être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurs en exercice sont 
présents à cette réunion.

Tout administrateur peut donner pouvoir à l’un de 
ses collègues de le représenter à une séance du Conseil, 
mais chaque administrateur ne peut représenter qu’un 
seul de ses collègues.

La présence de la moitié au moins des membres du 
Conseil est nécessaire pour la validité des délibérations.

Les délibérations sont prises à la majorité des voix 
des membres présents ou représentés, chaque 
administrateur disposant d’une voix et chaque 
administrateur présent ne pouvant disposer que d’un 
seul pouvoir. En cas de partage, la voix du président est 
prépondérante.
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Le Conseil peut également se faire assister par un 
conseiller financier choisi en dehors des actionnaires.

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par le président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

Art. 14.

Pouvoirs du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration a les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire ou autoriser tous actes et opérations 
relatifs à son objet qui ne sont pas expressément 
réservés par la loi ou par les présents statuts à 
l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 15.

Délégation de pouvoirs

Le Conseil peut déléguer, par substitution de mandat, 
les pouvoirs qu’il juge convenables, à un ou plusieurs 
administrateurs, ainsi qu’à tous autres mandataires, 
associés ou non. Il peut autoriser les personnes 
auxquelles il a conféré des pouvoirs à consentir des 
substitutions ou des délégations partielles ou totales.

Art. 16.

Signature sociale

Le Conseil d’administration désigne, parmi ses 
membres ou en dehors d’eux, les personnes pouvant 
engager la société par leur signature ainsi que les 
conditions de validité de ces signatures isolées ou 
conjointes.

Art. 17.

Conventions entre la société et un administrateur

Les conventions qui peuvent être passées entre la 
société et l’un de ses administrateurs sont soumises aux 
formalités d’autorisation et de contrôle prescrites par la 
loi.

Il en est de même pour les conventions entre la 
société et une autre entreprise si l’un des administrateurs 
de la société est propriétaire, associé en nom ou 
administrateur de l’entreprise.

TITRE IV

COMMISSAIRES AUX COMPTES

Art. 18.

Commissaires aux Comptes

Un ou deux Commissaires aux Comptes sont 
nommés par l’assemblée générale et exercent leur 
mission de contrôle conformément à la loi.

TITRE V

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

Art. 19.

Assemblées générales

Les décisions des actionnaires sont prises en 
assemblée générale.

Les assemblées générales ordinaires sont celles qui 
sont appelées à prendre toutes décisions qui ne 
modifient pas les statuts.

Les assemblées générales à caractère constitutif sont 
celles qui ont pour objet la vérification des apports en 
nature ou des avantages particuliers.

Les assemblées générales extraordinaires sont celles 
appelées à décider ou à autoriser des modifications 
directes ou indirectes des statuts.

Les délibérations des assemblées générales obligent 
tous les actionnaires, même absents, dissidents ou 
incapables.

Art. 20.

Convocations des assemblées générales

Les assemblées générales sont convoquées, soit par 
le Conseil d’administration, soit, à défaut, par le ou les 
Commissaires aux Comptes.

Pendant la période de liquidation, les assemblées 
sont convoquées par le ou les liquidateurs.

Le Conseil d’administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l’assemblée générale dans le délai 
d’un mois quand la demande lui en est faite par des 
actionnaires représentant au moins un dixième du 
capital social.
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Les assemblées générales sont réunies au siège social 
ou en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation.

Les convocations sont faites par insertion dans le 
« Journal de Monaco » ou par lettre recommandée avec 
avis de réception.

Dans le cas où toutes les actions sont présentes ou 
représentées, toutes les assemblées générales peuvent 
se réunir et délibérer sans convocation préalable.

Les assemblées générales réunies sur première 
convocation ne peuvent, quelle que soit leur nature, se 
tenir avant le seizième jour suivant celui de la 
convocation ou de la publication de l’avis de 
convocation.

Les assemblées générales extraordinaires, réunies 
sur deuxième convocation ne peuvent être tenues avant 
un délai d’un mois à compter de la date de la première 
réunion. Pendant cet intervalle, il est fait chaque 
semaine dans le « Journal de Monaco » et deux fois au 
moins à dix jours d’intervalle dans deux des principaux 
journaux des Alpes-Maritimes, des insertions annonçant 
la date de la deuxième assemblée et indiquant les objets 
sur lesquels elle aura à délibérer.

Les assemblées générales à caractère constitutif, 
réunies sur deuxième convocation, ne peuvent être 
tenues avant un délai d’un mois à compter de la 
première réunion. Pendant cette période, deux avis 
publiés à huit jours d’intervalle dans le « Journal de 
Monaco » font connaître aux souscripteurs les 
résolutions provisoires adoptées par la première 
assemblée.

Art. 21.

Ordre du jour

Les assemblées ne peuvent délibérer que sur les 
questions figurant à l’ordre du jour.

L’ordre du jour des assemblées est arrêté par l’auteur 
de la convocation. Il peut toutefois être fixé en début de 
séance au cas où tous les actionnaires sont présents ou 
représentés.

Art. 22.

Accès aux assemblées - Pouvoirs

Tout actionnaire a le droit d’assister aux assemblées 
générales et de participer aux délibérations, 
personnellement ou par mandataire, quel que soit le 
nombre d’actions qu’il possède. Ce droit est subordonné 
à l’inscription de l’actionnaire sur le registre des actions 
nominatives cinq jours francs avant la réunion de 

l’assemblée et à la justification de son identité.

Un actionnaire peut se faire représenter par un autre 
mandataire de son choix, actionnaire ou non.

Art. 23.

Feuille de présence - Bureau - Procès-verbaux

À chaque assemblée est tenue une feuille de présence 
contenant les indications prescrites par la loi. 

Cette feuille de présence, dûment émargée par les 
actionnaires présents et les mandataires à laquelle sont 
annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, est 
certifiée exacte par le bureau de l’assemblée.

Les assemblées sont présidées par le Président du 
Conseil d’administration ou, en son absence, par un 
administrateur spécialement délégué à cet effet par le 
Conseil. À défaut, l’assemblée élit elle-même son 
Président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les 
deux actionnaires, présents et acceptants, représentant 
tant par eux-mêmes que comme mandataires, le plus 
grand nombre d’actions. Toutefois la désignation de 
scrutateurs n’est pas obligatoire.

Le bureau ainsi composé désigne un secrétaire qui 
peut ne pas être actionnaire.

Les délibérations de l’assemblée générale sont 
constatées par des procès-verbaux inscrits sur un 
registre spécial et signés par les membres du bureau. 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
signés par le Président du Conseil d’administration ou 
par deux administrateurs.

Après dissolution de la société et pendant la 
liquidation, ces copies ou extraits sont signés par le ou 
les liquidateurs.

Art. 24.

Quorum - Vote - Nombre de voix

Dans les assemblées générales à caractère constitutif, 
il est fait abstraction, pour le calcul du quorum, des 
actions représentant les apports soumis à la vérification. 
En outre l’apporteur en nature ou le bénéficiaire d’un 
avantage particulier n’a voix délibérative ni pour lui-
même, ni comme mandataire.
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Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 
à la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque 
action de capital ou de jouissance donne droit à une 
voix, sauf s’il en est stipulé autrement dans les présents 
statuts.

Art. 25.

Assemblée générale ordinaire

L’assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l’an, dans les six mois de la clôture de 
l’exercice social, pour statuer sur les comptes de cet 
exercice.

Elle ne délibère valablement sur première 
convocation que si les actionnaires présents ou 
représentés possèdent au moins le quart du capital 
social.

Sur deuxième convocation, aucun quorum n’est 
requis.

Elle statue à la majorité simple des voix exprimées. 
Il n’est pas tenu compte des bulletins blancs en cas de 
scrutin.

L’assemblée générale ordinaire entend les rapports 
du Conseil d’administration et du ou des commissaires 
aux comptes ; elle discute, approuve ou redresse les 
comptes, fixe les dividendes, nomme ou révoque les 
administrateurs et les Commissaires ; elle détermine 
l’allocation du Conseil d’administration à titre de jetons 
de présence, confère au Conseil d’administration les 
autorisations nécessaires et délibère sur toutes 
propositions portées à son ordre du jour et qui ne sont 
pas de la compétence de l’assemblée générale 
extraordinaire et de l’assemblée générale à caractère 
constitutif.

Art. 26.

Assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires

Les assemblées générales autres que les assemblées 
ordinaires doivent, pour délibérer valablement, être 
composées d’un nombre d’actionnaires représentant la 
moitié au moins du capital social.

Si cette quotité n’est pas atteinte à la première 
assemblée, aucune délibération ne peut être prise en 
assemblée générale extraordinaire et seules des 
délibérations provisoires peuvent être prises par 
l’assemblée générale à caractère constitutif ; dans les 
deux cas, il est convoqué une seconde assemblée dans 
un délai d’un mois à compter de la première. Sur 

deuxième convocation, aucun quorum n’est requis, 
dans les assemblées générales extraordinaires, et un 
quorum du cinquième est exigé dans les assemblées 
générales à caractère constitutif.

Les délibérations des assemblées générales autres 
que les assemblées ordinaires sont prises à la majorité 
simple des voix des actionnaires présents ou représentés. 
Toutefois, les délibérations des assemblées générales 
extraordinaires, tenues, sur seconde convocation, ne 
seront valables que si elles recueillent la majorité des 
trois-quarts des titres représentés, quel qu’en soit le 
nombre.

L’assemblée générale extraordinaire peut, sur la 
proposition du Conseil d’administration, apporter aux 
statuts toutes modifications autorisées par la loi sans 
toutefois changer la nationalité de la société ni 
augmenter les engagements des actionnaires.

Art. 27.

Droit de communication des actionnaires

Quinze jours au moins avant la réunion de 
l’assemblée générale annuelle, tout actionnaire peut 
prendre au siège social ou dans tout autre lieu indiqué 
dans l’avis de convocation, communication et copie de 
la liste des actionnaires, du bilan et du compte de pertes 
et profits, du rapport du Conseil d’administration, du 
rapport du ou des Commissaires et, généralement, de 
tous les documents qui, d’après la loi, doivent être 
communiqués à l’assemblée.

À toute époque de l’année, tout actionnaire peut 
prendre connaissance ou copie au siège social, par lui-
même ou par un mandataire, des procès-verbaux de 
toutes les assemblées générales qui ont été tenues 
durant les trois dernières années, ainsi que de tous les 
documents qui ont été soumis à ces assemblées.

TITRE VI

COMPTES ET AFFECTATION 
OU RÉPARTITION DES BÉNÉFICES

Art. 28.

Exercice social

Chaque exercice social a une durée de douze mois 
qui commence le premier octobre et finit le trente 
septembre.
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Toutefois, et par exception, le premier exercice 
social sera clos le trente septembre deux mille dix-neuf.

Art. 29.

Inventaire - Comptes - Bilan

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations 
sociales, conformément aux lois et usages du commerce.

À la clôture de chaque exercice, le Conseil 
d’administration dresse l’inventaire des divers éléments 
de l’actif et du passif existant à cette date ; il dresse 
également le compte de pertes et profits et le bilan.

Il établit un rapport sur la situation de la société et 
son activité pendant l’exercice.

Tous ces documents sont mis à la disposition des 
Commissaires aux Comptes dans les conditions légales.

Art. 30.

Fixation - Affectation et répartition des bénéfices

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y 
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les pertes nettes de l’exercice.

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués, 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d’abord 
prélevé cinq pour cent (5%) pour constituer le fonds de 
réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d’être 
obligatoire lorsque ledit fonds atteint le dixième du 
capital social ; il reprend son cours lorsque, pour une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue 
au-dessous de cette fraction.

Le solde, augmenté, le cas échéant des sommes 
reportées à nouveau est à la disposition de l’assemblée 
générale, laquelle, sur la proposition du Conseil 
d’administration, pourra l’affecter, soit à l’attribution 
d’un tantième aux administrateurs, d’un dividende aux 
actions, soit à la constitution d’un ou de plusieurs fonds 
de réserves extraordinaires, généraux ou spéciaux, dont 
elle règle l’affectation ou l’emploi, soit le reporter à 
nouveau en totalité ou en partie.

L’assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout 
moment de procéder à une distribution de dividendes 
par prélèvement sur le report à nouveau ou les réserves 
autres que la réserve ordinaire, à condition que le fonds 
social à la clôture du dernier exercice clos soit au moins 
égal au capital social augmenté de la réserve ordinaire. 
Sous la même condition, elle peut également procéder 
au versement d’acomptes sur dividendes sur la base 
d’une situation comptable arrêtée en cours d’exercice ; 

le montant des acomptes ne peut excéder le bénéfice 
résultant de cette situation comptable.

TITRE VII

DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTATION

Art. 31.

Dissolution - Liquidation

Au cas où le fonds social deviendrait inférieur au 
quart du capital social, le Conseil d’administration est 
tenu de provoquer la réunion d’une assemblée générale 
des actionnaires à l’effet de statuer sur la question de 
savoir s’il y a lieu de continuer la société ou de 
prononcer sa dissolution.

Cette assemblée doit, pour pouvoir délibérer, réunir 
les conditions fixées aux articles 25 et 27 ci-dessus.

À l’expiration du terme fixé par les statuts ou en cas 
de dissolution anticipée pour quelque cause que ce soit, 
l’assemblée générale règle, sur la proposition du 
Conseil d’administration, le mode de liquidation, 
nomme le ou les liquidateurs et fixe leurs pouvoirs.

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions 
des administrateurs, mais la société conserve sa 
personnalité durant tout le cours de la liquidation.

Spécialement, l’assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, durant la liquidation, les mêmes 
attributions que pendant le cours de la société ; elle 
confère notamment aux liquidateurs tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation, et 
donne quitus aux liquidateurs ; elle est présidée par le 
liquidateur ou l’un des liquidateurs ; en cas d’absence 
du ou des liquidateurs, elle élit elle-même son Président.

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même 
à l’amiable, tous l’actif de la société et d’éteindre son 
passif. Sauf les restrictions que l’assemblée générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule 
qualité, les pouvoirs les plus étendus y compris ceux de 
traiter, transiger, compromettre, conférer toutes 
garanties, même hypothécaires, consentir tous 
désistements et mainlevées, avec ou sans paiement. En 
outre, ils peuvent, en vertu d’une délibération de 
l’assemblée générale extraordinaire, faire l’apport à 
une autre société de la totalité ou d’une partie des biens, 
droits et obligations de la société dissoute ou consentir 
la cession à une société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits et obligations.
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Le produit de la liquidation après le règlement du 
passif est employé à rembourser complètement le 
capital non amorti des actions ; le surplus est réparti en 
espèces ou en titres, entre les actionnaires.

Art. 32.

Contestations

a) Clause compromissoire portant constitution d’un 
tribunal arbitral

Tous les litiges auxquels la présente convention 
pourra donner lieu, notamment au sujet de son 
interprétation et de son exécution seront résolus par 
voie d’arbitrage.

Si les parties s’entendent sur la désignation d’un 
arbitre unique, elles s’en remettront à l’arbitrage de 
celui qu’elles auront désigné.

Dans le cas contraire, il sera constitué un tribunal 
composé de trois arbitres. Les deux premiers arbitres 
seront nommés par les parties, chacune d’elles 
désignant le sien. Si l’une des parties s’abstient de 
désigner son arbitre, elle sera mise en demeure de le 
faire dans le délai de quinze jours par lettre 
recommandée avec accusé de réception. À défaut par 
elle de procéder à cette désignation dans le délai, il y 
sera pourvu par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco statuant en référé à la 
requête de la partie la plus diligente.

Les deux arbitres ainsi choisis devront désigner un 
troisième arbitre dans le délai de vingt et un jours. En 
cas de carence de leur part, le troisième arbitre sera 
désigné par Monsieur le Président du Tribunal de 
première instance de Monaco statuant en référé à la 
requête de la partie la plus diligente.

Les trois arbitres se réuniront et constitueront 
ensemble un tribunal arbitral statuant à la majorité de 
ses membres après avoir entendu les parties. Le tribunal 
devra prononcer la sentence dans le délai de trente jours 
à dater du jour de sa constitution.

b) Clause limitant le pouvoir des arbitres

Le ou les arbitres statueront en amiables 
compositeurs. Toutefois, ils devront se prononcer en 
équité et conformément au contrat.

c) Clause relative à l’exécution de la sentence

Le ou les arbitres, en prononçant la sentence, diront 
s’il y a lieu à exécution provisoire. Les parties 
s’engagent à exécuter fidèlement et intégralement la 
sentence.

La partie qui refuserait de s’exécuter restera chargée 
de tous les frais et droits auxquels la poursuite en 
exécution judiciaire de ladite sentence aura donné lieu.

d) Appel de la décision

Il est rappelé que les arbitres statueront en dernier 
ressort, les parties renoncent à l’appel quels que soient 
la décision et l’objet du litige.

TITRE VIII

CONSTITUTION DÉFINITIVE DE LA SOCIÉTÉ

Art. 33.

Formalités constitutives

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu’après : 

- que les présents statuts auront été approuvés et la 
société autorisée par arrêté de Son Excellence Monsieur 
le Ministre d’État de la Principauté de Monaco ; 

- que toutes les actions de numéraire de CENT 
EUROS (100 €) chacune auront été souscrites et qu’il 
aura été versé CENT EUROS (100 €) sur chacune 
d’elles, ce qui sera constaté par une déclaration notariée 
faite par le fondateur de la société, à laquelle seront 
annexés la liste des souscripteurs et l’état des 
versements effectués par chacun d’eux ;

- qu’une assemblée à caractère constitutif aura 
reconnu la sincérité de la déclaration susvisée, nommé 
les premiers administrateurs et les Commissaires aux 
Comptes constaté leur acceptation et, en tant que de 
besoin, approuvé les statuts et déclaré la société 
définitivement constituée.

- que les formalités légales de publicité auront été 
accomplies.

Art. 34.

Publications

En vue d’effectuer les publications des présents 
statuts et de tous actes et procès-verbaux relatifs à la 
constitution de la société, tous pouvoirs sont conférés 
au porteur d’une expédition ou d’un extrait de ces 
documents.

II.- Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par arrêté de Son Excellence Monsieur le 
Ministre d’État de la Principauté de Monaco, en date du 
17 octobre 2018.
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III.- Le brevet original desdits statuts portant mention 
de leur approbation ainsi qu’une ampliation de l’arrêté 
ministériel d’autorisation ont été déposés au rang des 
minutes de Maître REY, notaire susnommé, par acte du 
20 décembre 2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Le Fondateur.

Étude de Me Henry REY
Notaire

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco

« S.A.M. RIVIERA DESIGN COMPANY »
(Société Anonyme Monégasque)

Conformément aux dispositions de l’Ordonnance-loi 
numéro 340 sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après :

1° Statuts de la société anonyme monégasque 
dénommée « S.A.M. RIVIERA DESIGN COMPANY », 
au capital de 150.000 euros et avec siège social 
6, avenue Albert II, à Monaco, reçus, en brevet, par 
Maître Henry REY, le 25 juillet 2018 et déposés au 
rang de ses minutes par acte en date du 20 décembre 
2018 ;

2° Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fondateur, suivant acte reçu, en 
minute, par Me REY, Notaire soussigné, le 20 décembre 
2018 ;

3° Délibération de l’assemblée générale constitutive 
tenue le 20 décembre 2018 et déposée avec les pièces 
annexes au rang des minutes de Maître Henry REY, par 
acte du même jour (20 décembre 2018) ;

ont été déposées le 4 janvier 2019 au Greffe Général 
de la Cour d’appel et des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco.

Monaco, le 4 janvier 2019.

Signé : h. rey.

APPORT D’ÉLÉMENTS DE FONDS DE 
COMMERCE

Deuxième Insertion

Aux termes d’un acte du 27 juin 2018, contenant 
l’établissement des statuts de la société à responsabilité 
limitée « THC », M. Philippe DE MUENYNCK a fait 
apport à ladite société des éléments du fonds de 
commerce qu’il exploite à Monaco, 8, avenue de 
l’Annonciade.

Oppositions, s’il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion, au siège du fonds.

Monaco, le 4 janvier 2019.

LocaMotions SARL

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 
6 juillet 2018, enregistré à Monaco le 17 juillet 2018, 
Folio Bd 171 R, Case 1, il a été constitué une société à 
responsabilité limitée dont les principales 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination : « LocaMotions SARL ».

Objet : « La société a pour objet :

L’acquisition et la vente en gros et au détail 
exclusivement par internet de vélos, cycles, matériels, 
produits et accessoires de cyclisme et de petits engins 
de déplacement personnel ; 

La location sur courte et longue durée, de vélos, 
cycles, matériels, produits et accessoires de cyclisme et 
de petits engins de déplacement personnel ;

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 35, avenue des Papalins à Monaco.

Capital : 30.000 euros.
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Gérant : M. Mark MILES, associé.

Un exemplaire de l’acte précité a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
20 décembre 2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

MAJESTIC REAL ESTATE

CONSTITUTION D’UNE SOCIÉTÉ
À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Extrait publié en conformité des articles 49 et 
suivants du Code de commerce monégasque.

Aux termes d’actes sous seing privé en date du 6 juin 
2018, enregistrés à Monaco le 13 juin 2018 Folio Bd 
150 V, Case 7, du 5 octobre 2018 et du 3 décembre 
2018, il a été constitué une société à responsabilité 
limitée dont les principales caractéristiques sont les 
suivantes :

Dénomination : « MAJESTIC REAL ESTATE ».

Objet : « 1) Transaction sur immeubles et fonds de 
commerce ;

2) Gestion immobilière et administration de biens 
immobiliers ;

Et généralement, toutes opérations de quelque nature 
que ce soit se rattachant à l’objet social ci-dessus. ».

Durée : 99 ans, à compter de l’autorisation du 
Gouvernement Princier.

Siège : 1, rue du Gabian à Monaco.

Capital : 15.000 euros.

Gérant : M. Jean RODELATO, associé.

Un exemplaire des actes précités a été déposé au 
Greffe Général des Tribunaux de Monaco, pour y être 
transcrit et affiché conformément à la loi, le 
21 décembre 2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

CM MONACO REAL ESTATE
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 15.000 euros
Siège social : 7, avenue de Grande-Bretagne - Monaco

DÉMISSION D’UN GÉRANT
NOMINATION D’UN GÉRANT

Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire 
en date du 28 septembre 2018, il a été pris acte de la 
démission de Mme Jocelyne BERAUDO de ses 
fonctions de gérante et procédé à la nomination, en 
remplacement, de M. Christian MICELI.

Un exemplaire du procès-verbal de ladite assemblée 
a été déposé au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, pour y être transcrit et affiché conformément à 
la loi, le 27 décembre 2018.

Monaco, le 4 janvier 2019.

ASSOCIATION

B-YOU

Nouvelle adresse : 3, rue de Millo à Monaco.

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT ET FONDS D’INVESTISSEMENT MONÉGASQUES

VALEUR LIQUIDATIVE
Ordonnance Souveraine n° 1.285 du 10 septembre 2007.

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 décembre 2018

C.F.M. Indosuez Monétaire 08.04.1992 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 281,63 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 décembre 2018

Monaco Expansion Euro 31.01.1994 C.M.G. C.M.B. 5.818,78 EUR

Monaco International 
Part Euro

11.03.1994 C.M.G. C.M.B. 2.081,01 EUR

Monaco Expansion USD 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 6.354,27 USD

Monaco Court-Terme Euro 30.09.1994 C.M.G. C.M.B. 5.078,14 EUR

Capital Obligation Europe 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

4.702,41 EUR 

Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

2.103,69 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
Euro

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.426,51 EUR

Monaco Patrimoine Sécurité 
USD

19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.417,20 USD

Monaction Europe 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.270,32 EUR

Monaco High Dividend Yield 19.06.1998 C.M.G. C.M.B. 1.007,46 EUR

C.F.M. Indosuez Equilibre 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.318,77 EUR

C.F.M. Indosuez Prudence 
FCP

19.01.2001 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.375,69 EUR

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

1.126,18 EUR

Capital Long Terme 
Part P

13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

1.391,71 EUR

Monaction USA 28.09.2001 C.M.G. C.M.B. 618,37 USD

Monaco Hedge Selection 08.03.2005 C.M.G. C.M.B. 10.435,55 EUR

C.F.M. Indosuez Actions 
Multigestion 10.03.2005 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.314,00 EUR

Monaco Court-Terme USD 05.04.2006 C.M.G. C.M.B. 6.002,78 USD

Monaco Eco + 15.05.2006 C.M.G. C.M.B. 1.483,37 EUR

Monaction Asie 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 833,67 EUR

Monaction Emerging Markets 13.07.2006 C.M.G. C.M.B. 1.332,79 USD

Monaco Corporate Bond Euro 21.07.2008 C.M.G. C.M.B. 1.397,15 EUR

Capital Long Terme 
Part M

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

61.630,38 EUR
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Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au

28 décembre 2018

Capital Long Terme 
Part I

18.02.2010 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

641.412,92 EUR

Monaco Convertible Bond 
Europe

20.09.2010 C.M.G. C.M.B. 1.119,65 EUR

Capital Private Equity 21.01.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

1.062,09 USD

Capital ISR Green Tech 10.12.2013 M.M.S. Gestion S.A.M. Rothschild Martin Maurel 
Monaco Gestion

1.041,49 EUR

Monaco Horizon
Novembre 2021

03.12.2015 C.M.G. C.M.B. 1.047,50 EUR

Monaction International
Part H USD

05.07.2016 C.M.G. C.M.B. 1.109,92 USD

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative 
au 

27 décembre 2018

Monaco Environnement 
Développement Durable

06.12.2002 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth 1.792,68 EUR

C.F.M. Indosuez 
Environnement 
Développement Durable

14.01.2003 CFM Indosuez Gestion C.F.M. Indosuez Wealth

Dénomination
du fonds

Date
d’agréments

Société
de gestion

Dépositaire
à Monaco

Valeur liquidative
au  

31 décembre 2018

Natio Fonds Monte-Carlo
Court Terme

14.06.1989
BNP Paribas Asset Management 
Monaco

B.N.P. PARIBAS 3.849,15 EUR

Le Gérant du Journal : Robert Colle




